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Avant -propos  
 

 

 

 

 

Ce rapport dõexpertise a été transmis le 24 octobre 2014 au 

Président et au Secrétaire du CHSCT EVO (Essonne ð Val dõOrge) de 

lõEtablissement ISOF de la SNCF. 

Il sera présenté ultérieurement lors dõune séance réunissant 

lõensemble des membres du CHSCT EVO de lõISOF.  

 

Il concerne lõexpertise portant sur lõaccident ferroviaire de Brétigny-

sur-Orge survenu le 12 juillet 2013 pour la réalisation de laquelle le 

cabinet Aptéis a été désigné. 

 

Les intervenants dõAptéis remercient lõensemble des personnels de 

lõISOF-EVO, ainsi que lõensemble des interlocuteurs (au sein de la 

branche Infra de la SNCF comme en dehors de lõentreprise) qui ont 

bien voulu répondre favorablement à leurs sollicitations. Nous 

remercions enfin particulièrement le Président, le Secrétaire et les 

membres du CHSCT ISOF-EVO pour leur contribution à la bonne 

réalisation de cette expertise.  
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Glossaire  
 

ADC  : agent de conduite (conducteur de train) 

ADV  : appareil de voie 

AENV  : agent dõentretien équipement 

AENKV  : agent dõentretien qualifié équipement 

ATENV  : agent technique dõentretien équipement 

ATENVP  : agent technique dõentretien principal équipement 

BEA-TT  : Bureau dõEnquêtes sur les Accidents du Transport Terrestre 

BS : branchement simple 

CAT  : caténaire 

CDT  : chef de district  

CER : comité dõEtablissement régional 

CEV : chef équipe équipement 

CEVP : chef équipe principal équipement 

CGI  : Convention de Gestion dõInfrastructure 

CHSCT  : comite dõhygiène, de sécurité et des conditions de travail 

DET  : directeur dõétablissement 

DMR  : direction de la maintenance réseau 

DPx  : dirigeant de proximité 

DU  : dirigeant dõunité 

EIC : Etablissement Infra-circulation 

EPSF : Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire 

EVO  : Essonne Val dõOrge 

ISOF : Infrapôle Sud-Ouest Francilien 

KV  : contrôleur équipement 

LGV  : lignes à grande vitesse 

LTV  : limitation temporaire de vitesse 

MAENKV  : maître agent dõentretien équipement 

PAI  : Paris Austerlitz - Invalides 
PK : point kilométrique 

PN  : passage à niveau 

RFF : Réseau Ferré de France 

SE : service électrique 

TA  : technicien dõappui 

TJD : traversée jonction double 

TJS : traversée jonction simple 

TO  : technicien opérationnel 

TPA  : territoire de production atlantique 

UIC  : Union Internationale des Chemins de fer 

VA  : valeur dõalerte 

VI  : valeur dõintervention 

VO  : valeur dõobjectif 

VP : voie principale 

VR : valeur de ralentissement 

ZER : zone à évolution rapide 
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Introduction  
 

1. La demande du CHSCT  

Le 12 juillet 2013, le train Intercités n° 3657 Paris-Limoges a déraillé en amont de la zone de 

la gare de Brétigny-sur-Orge faisant 7 morts et de nombreux blessés. 

 
Photo : CHSCT Traction PAZ 

 

Suite à cet accident ferroviaire, le premier à ce niveau de gravité depuis plusieurs décennies1, 

diverses enquêtes ont été réalisées ou sont en cours2 :  

 La première a été réalisée par la Direction des Audits Sécurité de la SNCF, juste après 
lõaccident et à la demande conjointe de la Direction de la SNCF et de la Direction de 

RFF. Elle sõest achevée le 22 juillet 2013. 

 La seconde a été réalisée ð comme la loi le prévoit en cas dõaccident grave de transport 

terrestre ð par le BEA-TT (Bureau dõenquêtes sur les accidents du transport terrestre3).  

 La troisième est lõinformation judiciaire ouverte par le Parquet dõEvry suite à lõaccident : 
celle-ci a consisté, dõune part, en une série dõentretiens menés par les Officiers de Police 

Judiciaire (OPJ) avec les agents et encadrants du secteur et de lõEtablissement et, dõautre 

part, en une double expertise technique et métallurgique réalisée par deux experts 

judiciaires. 

 Enfin plusieurs CHSCT, dont lõactivité des personnels était dõune manière ou dõune autre 

touchée ou concernée par lõaccident, ont ouvert des enquêtes dans le cadre de leurs 

                                            
1 Le dernier accident ferroviaire grave sur le territoire national datait de 1991 : le 17 octobre 1991, en gare de 

Melun, un train de voyageurs était entré en collision avec un train de marchandises ; lõaccident avait fait 16 

morts et 57 blessés. 
2 Celles-ci sont détaillées ci-dessous, p. 16. 
3 Créé en 2004, le BEA-TT est un organisme gouvernemental, d®pendant du Minist¯re de lõEcologie, du 

D®veloppement Durable et de lõEnergie. Il a pour mission de réaliser, en toute indépendance, des enquêtes 

techniques sur les accidents ou incidents graves ou potentiellement graves de transport terrestre afin dõen 

®tablir les circonstances, dõen identifier les causes certaines ou possibles et dõ®mettre des recommandations de 

sécurité destinées à prévenir de futurs accidents similaires. Le BEA-TT a ainsi une vocation purement 

technique ; ses enquêtes ne visent pas à déterminer des responsabilités. 
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prérogatives légales. La plupart ont été achevées, mais toutes nõont pas donné lieu à un 

rapport écrit. 

Directement concerné par lõaccident en raison des activités de maintenance dont ses agents 

ont la charge, le CHSCT de lõInfrapôle Sud Ouest Francilien (ISOF) EVO avait été réuni 

quelques jours après lõaccident, le 18 juillet 2013. Suite aux premiers échanges et en raison 

de la gravité de lõaccident autant que de la multiplicité et de la complexité des 

problématiques en jeu, les représentants du personnel y avaient voté le principe du recours 

à un expert agréé dans le cadre de lõarticle L.4614-12 du Code du travail. 

 

Cette première demande évoquait dès lõabord une situation de « risques graves » révélée par 

lõaccident et précisait les domaines concernés : risques techniques, risques liés aux activités 
de maintenance, risques liés à lõorganisation du travail, risques psychosociaux ð notamment 

suite au « choc psychologique »1 quõavait pu constituer lõaccident. 

 

Les membres du CHSCT de lõISOF, et plus largement les agents quõils représentent, ont été 

très marqués et profondément touchés par lõampleur et la gravité de lõaccident survenu le 12 

juillet 2013. Aucun agent ne comptait parmi les victimes, mais quõun tel accident survienne 

sur leur lieu de travail, sur leurs installations, dans leur gare (celle de leur lieu dõaffectation2), 

littéralement sous les yeux de plusieurs dõentre eux,3 nõa laissé personne indifférent. 

Orientés par les résultats des premières observations et investigations sur place, les 

échanges en CHSCT se sont très vite portés vers lõétat de la voie et vers les conditions de 

réalisation de la maintenance : il sõagissait non seulement dõen comprendre les causes, mais 

également très vite de se placer dans une logique de prévention où les questions et les 

hypothèses visent surtout à éviter que ne se reproduise un événement de cette nature.  

 

Dans un courrier daté du 31 juillet et adressé aux membres du CHSCT ISOF-EVO, la 

Présidente (Directrice adjointe de lõEtablissement) indiquait dõabord quõelle acceptait le 

principe de lõexpertise notamment en raison du « caractère exceptionnel de lõaccident ». 

Estimant cependant que la motivation de la délibération votée le 18 juillet ne paraissait pas 

« suffisamment explicite » et que « les termes » de cette dernière demeuraient « imprécis », 

elle déclarait quõelle souhaitait que le périmètre de lõexpertise soit précisé.  

 

Cõest notamment pour répondre à cette demande que lors dõun second CHSCT 

extraordinaire consacré à cette demande dõexpertise (le 27 septembre 2013), les 

représentants du personnel adoptaient une seconde résolution.  

 

Celle-ci précisait la demande initiale sur plusieurs points :  

 Sur la finalité de lõexpertise : les représentants du personnel demandaient « que 

lõexpertise fasse toute la lumière quõil est possible sur les causes de lõaccident ». 

 Sur les thématiques de lõexpertise : la résolution mentionne plusieurs éléments sur 

lesquels lõexpert devrait se pencher :  

- « Les conditions de réalisation de la surveillance (tournées des brigades Voie) et les conditions 
de déclenchement et de réalisation des interventions des brigades Voie : quels sont les agents 

                                            
1 Lõexpression est employ®e dans la r®solution du CHSCT ainsi que plusieurs fois au cours des débats de la 

séance du 18 juillet. 
2 Certains agents habitent également à proximité de la gare. 
3 Lõaccident est survenu sur le plateau de voies faisant face aux locaux de lõUnit® Voie de Br®tigny. 
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qui les font, avec quelle habilitation ou formation ? Dans quelles conditions de temps ou de 

moyens ?  

- Lõimpact des réorganisations et des changements (en termes dõeffectifs notamment) 
intervenus ces dix dernières années sur les conditions de réalisation des activités de 

maintenance, de même que sur les changements intervenus sur les règles de maintenance. 

- Les conditions de circulation des trains sur les voies à proximité de la gare de Brétigny (et 

conditions des interceptions : heure et durée). 

- Les conditions dõalerte et de prévention au sein des différentes « activités » de lõentreprise : du 

côté des Circulations, de la Traction et de la Logistique. 

- Les conditions de réalisation des travaux réalisés en 2011 sur le Pont-Rail Anatole France et 
surtout leurs conséquences en termes de stabilité des voies et de sécurité des circulations ». 

 Sur le périmètre de lõexpertise : la résolution indique que lõexpert devra « pouvoir 

solliciter des interlocuteurs à tous les niveaux de lõentreprise » et donc ne pas se limiter au seul 

« périmètre des agents de Brétigny ». Celle-ci mentionnait ainsi : 

- « Des membres de CHSCT de la région de PRG dont les activités sont concernées par 
lõaccident ; 

- Des représentants de la direction de ces différents établissements si nécessaire ; 

- Lõexpert Voie désigné par le CHSCT ISOF-EVO et lõexpert Voie de lõentreprise ; 

- Des représentants des services en charge de lõingénierie et des ouvrages dõart ; 

- La direction de lõinfrastructure ; 

- La direction de la production ; 

- Les services dõaudit ayant réalisé le rapport interne relatif à lõaccident ; 

- Des représentants concernés de RFF (décideur en matière de maintenance des voies) et de 
lõEPSF (décideur en matière de sécurité). » 

Peu de temps après lõadoption de cette seconde résolution (le 2 octobre 2013), et à la 

demande du cabinet Aptéis, une rencontre tripartite avait lieu sur le site de lõEtablissement. 

Outre le cabinet Aptéis, y étaient présents les représentants du personnel au CHSCT, la 

Présidente du CHSCT (Directrice adjointe de lõEtablissement ð RDET), une représentante 

de la Région Paris-Rive-Gauche (PRG) et un représentant de la Direction du TPA de la 

branche Infrastructure (DRH du Territoire de Production Atlantique ð TPA). Il fut convenu, 

dõune part, quõil était préférable de reporter lõintervention de quelques mois afin de ne pas 

risquer trop de confusions avec les autres enquêtes en cours et, dõautre part, que les 

investigations de lõexpertise (notamment en matière dõentretiens) pourraient sõétendre au-

delà de lõEtablissement ISOF afin de pouvoir disposer dõun spectre de données aussi large 

que possible.  

 

Enfin, suite au changement de présidence du CHSCT, une seconde réunion tripartite a eu 
lieu le 18 décembre 2013 afin de finaliser les derniers éléments de la convention dõexpertise. 

Outre le Président du CHSCT, Directeur nouvellement nommé de lõEtablissement ISOF, la 

Direction y était représentée par le DRH du TPA et par le DRH adjoint de la branche Infra 

de la SNCF. Il y fut convenu que la Direction de lõInfra relaierait auprès des interlocuteurs 

concernés les sollicitations du cabinet Aptéis ne relevant pas de lõEtablissement. 

 

A la demande du cabinet Aptéis, il fut enfin convenu que les investigations ð et notamment 

les entretiens ð se dérouleraient sur deux phases afin de permettre à lõéquipe dõintervenants 

de solliciter dõéventuels interlocuteurs complémentaires identifiés au cours de la première 

phase. 

 

Les travaux dõexpertise ont démarré le 17 janvier 2014.  
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2. La méthodologie  

La m®thodologie mise en ïuvre dans le cadre de cette expertise est de la seule 

responsabilité de lõexpert. Elle est dictée par les méthodes dõenquêtes reconnues et validées 

en sociologie du travail1 et en ergonomie2. En outre, elle correspond aux principes de travail 

et dõintervention présentés et défendus par Aptéis lors de lõinstruction de son agrément 

auprès du Ministère du Travail.  

 

Aptéis a mobilisé une équipe pluridisciplinaire de trois intervenants : une ergonome et 

psychologue du travail, un ergonome et un sociologue du travail. 

 

Aptéis adapte sa méthodologie à la nature et au contexte de chaque demande dõexpertise 

qui lui est faite. Devant la singularité du contexte et la gravité de lõaccident, Aptéis a ð pour 

répondre à la demande du CHSCT SNCF de lõISOF EVO ð proposé une intervention se 

déroulant en deux phases : 

- A partir dõune analyse documentaire, dõentretiens, dõobservations et de visites de 

terrain, la première phase a permis de recueillir les principaux éléments dõinformations 

relatifs à lõorganisation du travail et à son déroulement au quotidien, non seulement au 

sein des équipes en charge de la maintenance des voies, mais également auprès des 

différents acteurs dont la mission ou lõactivité avait trait aux enjeux de sécurité en lien 

avec lõaccident. Cette phase a en outre permis dõidentifier et de préciser les 

interlocuteurs complémentaires utiles à la finalisation des analyses (et programmés ainsi 

pour la seconde phase). 

- Précisée et délimitée à lõoccasion dõune nouvelle rencontre tripartite, la seconde phase a 

permis dõapprofondir et de compléter, auprès de nouveaux interlocuteurs, les données 

recueillies initialement. Elle a en outre permis de confronter les premiers éléments 

dõanalyse auprès dõinterlocuteurs déjà rencontrés (au niveau de lõEtablissement comme 

au niveau de la Direction de SNCF-Infra). 

 

Apt®is a ainsi mis en ïuvre trois modes de recueil de donn®es : une étude documentaire, 

une série dõentretiens individuels ou collectifs, des visites et observations de situations de 
travail. 

 

2.1. UNE ETUDE DOCUMENTAIR E 

Il sõest agi de prendre connaissance ou dõanalyser les divers documents internes à la SNCF, à 

lõEtablissement ISOF ou propres à la branche Infrastructure de lõentreprise et susceptibles 

dõéclairer les intervenants à la fois sur lõaccident proprement dit et sur les situations de 

travail visées par lõexpertise. 

Documents généraux et documents relatifs à lõEtablissement, à lõInfra et à ses agents 

 Les organigrammes de lõEtablissement de la branche SNCF-Infra ; 

 Les organigrammes de lõEtablissement ISOF et de lõUP Voie EVO ; 

                                            
1 Voir notamment : S. Beaud et F. Weber, Guide de lõenquête de terrain, Paris, La Découverte, 1997 ; ou encore, 

C. Avril, M. Cartier et D. Serre, Enquêter sur le travail, Paris, La Découverte, 2010. 
2 Voir notamment : F. Guérin, A. Laville, F. Daniellou, J. Duraffourg, A. Kerguelen, Comprendre le travail pour le 

transformer : la pratique de lõergonomie, Paris, Anact (coll. Outils et Méthodes),1997 ; ou encore P. Rabardel, 

N. Carlin, M. Chesnais, N. Lang, G. Le Joliff, M Pascal, Ergonomie, concepts et méthodes, Octarès, Toulouse, 2002. 
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 Le cadre dõorganisation en vigueur de lõEtablissement ISOF ; 

 Les accords RTT et les documents présentant les modalités dõorganisation du temps de 

travail ; 

 Le Document unique dõévaluation des risques professionnels ;  

 Les Bilans hygiène et sécurité et les Plans de prévention 2010 à 2013 ; 

 La liste des accidents du travail en 2014 ; 

 Les fiches de poste des agents des équipes Voie (Agents, ATEN, CEV, TO, TA, DPx) ; 

 Les données relatives à lõâge et à lõancienneté des agents concernés par lõexpertise, ainsi 

que ceux de lõactivité Voie à SNCF-Infra ; 

 Les documents indiquant lõévolution des effectifs et de lõorganisation des différentes 
équipes chargées de la maintenance des voies (brigades Voie et encadrants de 

proximité)1 ;  

 Un historique des réorganisations ayant concerné lõEtablissement pour les 10 dernières 

années ; 

 Lõétude Infrastructure réalisée pour le Comité Central dõEntreprise par le cabinet Secafi 

en février 20112 « Situation et perspectives de lõactivité « Équipement » de la branche Infra 
SNCF » ; 

 Les résultats économiques et financiers de la branche SNCF-INFRA depuis lõannée 2000 

(site Internet de la SNCF) ; 

 La Convention CDM 08-029 de mandat entre RFF et la SNCF pour lõétude et la 

réalisation en 2008, 2009 et 2010 du programme de renouvellement « Voie » ; 

 La Convention CDM 08-029 de mandat entre RFF et la SNCF pour lõétude et la 
réalisation en 2008, 2009, 2010 et 2011 du programme de renouvellement « Voie », 

Avenant n°1 ; 

 La présentation de la Convention dõentretien du réseau du 9 décembre 2013 ; 

 SNCF La productivité à lõInfra, document du comité stratégique des 26 juin et 14 octobre 
20113 ; 

 Référentiel SNCF IN 0114 Recueil de prescriptions générales concernant les agents de 

lõéquipement, Equipes dõentretien de la voie, PGAV 2 (Version 2 du 28/05/2009) ; 

 Référentiel SNCF IN 01785 Normes de maintenance des appareils de voie, Version 
01/06/1999 ; 

 Référentiel SNCF IN 0287 Entretien des appareils de voie Version n° 1, Édition du 23-03-

2011 ; 

 Référentiel SNCF IN 0230 Conditions dõimplantation des appareils de voie unifiés, version 
n°1 du 1er août 2009 ; 

 Référentiel SNCF IN 00312 Tournées de surveillance sur les lignes classiques à V<220 km/h 

(Version 02 du 06/03/2012) ; 

 Référentiel SNCF IN 2951 Organisation de la maintenance des appareils de voie sur voies 

principales des Lignes Classiques et des Lignes à Grande Vitesse, Version n°02 du 21-11-
2008 ; 

 Référentiel SNCF IN 2640 Normes de maintenance de la géométrie et de lõécartement pour 

les voies parcourues ¨ V Ò 220km/h, Edition du 16/04/2003 ; 

 Référentiel SNCF IN 3215 Maintenance de la géométrie des voies principales des lignes 

classiques et à grande vitesse, Principes généraux, Version n°1, Edition du 21-11-2008 ; 

                                            
1 Nous nõavons pu avoir les donn®es quõ¨ partir de 2009. 
2 Document fourni par les représentants du personnel. 
3 Document fourni par les représentants du personnel. 
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 Référentiel SNCF IN 3930 Politique dõentretien courant de lõInfrastructure, Version n°1, 

Edition du 08-04-2009 ; 

 Référentiel SNCF IN 4466 Opérateurs de production Voie Maintenance et Travaux. Modules 

de formation initiale (CCFo H0.01), Version n°1, Edition du 13-12-2013 ; 

 Référentiel SNCF IN 7203 Formation des opérateurs Infrastructure Maintenance et Travaux. 

Modules communs de formation (CCFo J0.01), Version n°1, Edition du 15-10-2013 ; 

 Référentiel SNCF INFRA SOF RG 0001 V2 Management de la Sécurité ; 

 Référentiel SNCF INFRA SOF RG 0006 Organisation et fonctionnement de lõInfrapôle Sud-

Ouest Francilien ;  

 Référentiel SNCF INFRA SOF IN 0022 Tournées de surveillance de la voie et des abords, 
version 03 du 23/12/2013 ; 

 Référentiel SNCF INFRA SOF IN 0039 Tournées de surveillance particulière à la saison 

chaude version 03 du 06/05/2013 ; 

 Référentiel SNCF EVO RH 0029 Sécurité des agents travaillant sur les voies de lõEVEN 
Essonne Val dõOrge ; 

 Référentiel SNCF TT 00516 Référentiel du conducteur de ligne, Chapitre F, version 01 du 

14/19/2012. 

Documents relatifs à lõaccident, à la maintenance de lõappareil et à lõétat du réseau 

ferré 

 Le rapport réalisé par la Direction des Audits Sécurité de la SNCF relatif à lõaccident : 
« Déraillement du train n°3657 en gare de Brétigny-sur-Orge le 12 juillet 2013 », Rapport 

dõenquête n°2013 ð AS ð 056, 22 juillet 2013 ; 

 Le rapport réalisé par la SNCF INFRA : « Déraillement de Brétigny du 12 juillet 2013, 

Contribution technique aux enquêtes », Direction de la Maintenance Réseau, Direction de 

la Sécurité, 20 novembre 2013 ; 

 Le rapport du BEA-TT : « Rapport dõétape sur le déraillement du train Intercités n°3657 le 
12 juillet 2013 à Brétigny-sur-Orge », Ministère de lõEcologie, du Développement durable 

et de lõEnergie, Janvier 2014 ; 

 Le rapport réalisé par lõécole Polytechnique Fédérale de Lausanne : R. Rivier et Y. 

Putallaz (dir.), EPFL-LITEP, Rapport dõaudit sur lõétat du réseau ferré national français, 

7 septembre 2005 ; 

 Le rapport de la Cour des Comptes Lõentretien du réseau ferroviaire national, juillet 2012 ; 

 Le rapport du cabinet Inexia Etude de criticité de lõinfrastructure en Ile de France, Région 
Paris Rive Gauche, 15/12/2009 ; 

 Le rapport de la Direction des Audits de Sécurité ASNO Rapport de lõaudit 2013, 

Etablissement Infrapôle de Paris Nord, Version avant-projet du 13/11/2012 ;  

 F. Daniellou, M. Simard, I. Boissières Facteurs humains et organisationnels de la sécurité 

industrielle, Un état de lõart, Les Cahiers de la sécurité industrielle, 2010 ; 

 Le document SNCF ð RFF de présentation aux Elus ð TJD de Brétigny Comprendre 

lõimpact du dérangement dõaiguillade de Brétigny, Perturbation de la ligne C et dispositif mis en 

place, 6 juin 2013 ; 

 La notice dõinterprétation des enregistrements Voiture dõinspection de la voie, rédigée par 

M. Miner, Section des Essais et Recherches, 1965. 

 Les documents relatifs aux opérations de surveillance et de maintenance réalisées sur la 
zone depuis un an (surveillance visuelle, passage du Mauzin, ex®cution de travauxé) ; 

 Les documents relatifs à la géométrie de la Voie pour les années 2012, 2013 et 2014 ; 

 Des comptes-rendus de tournées de surveillance (2011-2014) ; 
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 La liste des appareils de voie sur ISOF et leurs caractéristiques ; 

 Le programme de RVB 2014-2017 ; 

 Le compte-rendu de la tournée de validation du 24 au 26 janvier 2012 ; 

 Les rapports ou synthèses des différentes enquêtes réalisées par les CHSCT concernés 
par lõaccident ; 

 Le rapport préventif CHSCT UOT SNCF Voyages, Résidences de Paris-Austerlitz et 

Ivry/Seine TJD, TJS et TO ;  

 Les Carnets de Dérangement (Circulations) relatifs à la zone de la gare de Brétigny sur 
lõannée 2013 ; 

 Les PV de CER du 30 mai 2013, du 27 juin 2013, ainsi que celui du CER extraordinaire 

du 23/10/2013 dédié à lõaccident. 

Documents que nous avions demandés et que nous nõavons pu consulter 

 Les copies des cahiers de maintenance des brigades de Brétigny (2010, 2011, 2012, 
2013) ; 

 Les documents relatifs aux travaux du Pont-Rail Anatole France de Brétigny réalisés en 

2011 (études préalables, cahier des charges, comptes-rendusé) ;  

 Les documents ou référentiels relatifs aux règles de circulation des trains et éventuelles 
dérogations (vitesse, tonnage) sur la zone de la gare de Brétigny ;  

 Les données relatives au temps passé par les agents (les « Crus ») sur les différents 

appareils de voie du secteur de Brétigny pour les 5 dernières années ;  

 Le document « Vérification de Famille B » de lõappareil 6/9 de 2011 ; 

 Les documents relatifs à la demande de remplacement (dossier « Emergence » et 
Compte-rendu de(s) tournée(s) de validation) de la TJD 6/9 en 2007 ;  

 Les documents relatifs à la proportion de « familles B » et de « familles A » réalisées par 

les équipes voie de lõISOF sur les différents secteurs de EVO (et la proportion de ces 

mêmes opérations réalisées par lõInfra-Log ou par dõautres intervenants) depuis 5 ans ; 

 La part de la sous-traitance externe et de la sous-traitance à lõInfra-Log dans les 
opérations de maintenance, les travaux et les opérations dõinvestissements depuis 5 ans1. 

 

2.2. UNE SERIE DõENTRETIENS INDIVIDUE LS OU COLLECTI FS 

2.2.1. Une première série dõentretiens, individuels ou collectifs (phase 1) 

La première série dõentretiens a concerné des interlocuteurs susceptibles de nous éclairer 

sur lõorganisation, lõencadrement et les conditions de réalisation de la maintenance des voies.  

 

Dans cette perspective ð et afin de ne pas limiter nos investigations aux seules équipes de 

Brétigny très marquées par le contexte de lõaccident ð, nos entretiens relatifs aux métiers de 

la Voie ont commencé avec des agents des équipes Voie dõEtampes. A la manière dõune 

situation de référence, les entretiens et les observations menés auprès de ces équipes ont 

permis de prendre la mesure des contraintes et des conditions qui caractérisent les activités 

de la maintenance des voies (le site dõEtampes a été choisi par le CHSCT en raison de 

conditions dõintervention très similaires à celles des équipes Voie de Brétigny).  

 

Dans un second temps, les entretiens avec les agents de Brétigny ont ainsi pu être menés 

après que les intervenants dõAptéis avaient pris connaissance des principales caractéristiques 

de leur activité. 

                                            
1 Seuls des ordres de grandeur nous ont été donnés. 
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Enfin, toujours au sein de lõEtablissement ISOF, nous avons sollicité les encadrants en charge 

de la direction et de lõanimation des différents pôles dõappui de lõEtablissement1. Lorsque cela 

nous a paru nécessaire, nous avons également sollicité les agents ayant occupé les postes 

visés à lõépoque de lõaccident, mais qui avaient quitté leur poste au moment de notre 

intervention. 

 

Des entretiens collectifs avec les agents des brigades Voie du secteur ISOF-EVO 

- des agents Voie dõEtampes (un entretien collectif) ; 

- des agents Voie de Brétigny (2 entretiens collectifs). 
 

Des entretiens individuels au sein de lõUP Voie EVO 

- le DPx Voie de Juvisy ; 

- le DPx Voie dõEtampes ; 

- le DPx Voie de Brétigny ; 

- le DPx Voie de Massy ; 

- le TO dõEtampes ; 

- le TA dõEtampes ; 

- les deux Chefs dõEquipe Voie (CEV) dõEtampes ; 

- le TO de Brétigny ; 

- le TA de Brétigny ; 

- le CEV de la brigade 1 de Brétigny (2 entretiens) ; 

- le CEV de la brigade 2 de Brétigny. 
 

Des entretiens individuels au sein de lõEtablissement ISOF 

- lõancien Directeur de lõEtablissement (DET en 2012-2013) ; 

- lõactuel Directeur de lõEtablissement (DET depuis fin 2013), (2 entretiens) ; 

- lõancienne Présidente du CHSCT par délégation, Directrice adjointe de lõEtablissement ;  

- le Directeur du Pôle Qualité/Sécurité (QS) ; 

- le Responsable/préventeur Local (Pôle Qualité/Sécurité) ; 

- la RRH et RDCF Formation (Pôle RH) ; 

- le Directeur du Pôle Investissement/Travaux (IT) ; 

- le Chef du Pôle Investissement/Travaux (IT) ; 

- le Chef du Pôle Programmation/ Planification/ Coordination (PPC) ; 

- le Chef du Pôle Maintenance et Technique (MT) ; 

- le Responsable du Groupe Voie (Pôle Maintenance et Technique) ;  

- le Chef de lõUP Voie EVO. 
 

Des entretiens individuels hors Etablissement ISOF 

- la personne qualifiée « Expert Voie » désignée par le CHSCT ISOF-EVO ; 

- le Chef de la division Ingénierie de Maintenance de la Voie de DMR à SNCF-Infra ; 

- le Responsable du Pôle relations sociales de la Région PRG (en charge de la coordination 

des CHSCT) ;  

- le Directeur des Audits de Sécurité de la SNCF (service ayant réalisé le premier rapport 
relatif à lõaccident) ;  

- le Directeur de la sécurité de SNCF-Infra ; 

- le Dirigeant du Pôle contrat et Etudes économiques de DMR de SNCF-Infra ; 

                                            
1 Nous avons reproduit un organigramme de lõEtablissement au Chapitre 3 : voir ci-dessous, p. 51. 
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- le Directeur en charge des relations avec RFF au sein du TP Ile-de-France ; 

- le Directeur de la DPI de SNCF-Infra ; 

- le Directeur de la sécurité du réseau de RFF ; 

- le Directeur des contrôles au sein de lõEPSF. 
 

Des entretiens collectifs avec des CHSCT 

- les membre(s) de la délégation du personnel du CHSCT ISOF EVO (trois entretiens 

collectifs réalisés lõun au début de lõintervention, le second à la fin de la première phase 

dõinvestigation, le troisième à la fin de la seconde phase) ; 

- les membres des délégations du personnel des CHSCT de la Région PRG concernés par 

lõaccident (Traction ð CHSCT Voyages et CHSCT Proximités ð, Circulations, Matériel, 

Logistique) : 5 entretiens collectifs réalisés. 

 

Au cours de la première phase de lõexpertise nous avons ainsi réalisé au total 36 entretiens 

individuels et 10 entretiens collectifs. 

 
2.2.2. Une seconde série dõentretiens, individuels ou collectifs (phase 2) 

La seconde phase de lõintervention a démarré au mois dõavril 2014. Son étendue et ses 

dispositifs ont fait lõobjet de nouveaux échanges entre le cabinet Aptéis, la Direction (celle de 

lõEtablissement ISOF ainsi que celle de lõInfra) et les représentants du personnel au CHSCT. 

Elle a donné lieu à un avenant à la première convention tripartite ; les entretiens 

correspondants se sont déroulés entre la fin du mois dõavril et la fin du mois de juin 2014. 

 

Une analyse approfondie des points identifiés au cours de la première phase a permis de se 

concentrer sur lõanalyse des circonstances de lõaccident au regard notamment de lõévolution 

de lõorganisation. Comme la première phase, elle comprenait trois modes de recueil de 

données : une étude documentaire, des entretiens individuels1 et collectifs, des observations 

de situation de travail. 

 

Des entretiens individuels 

- le Directeur de lõEtablissement ISOF ; 

- le Chef du Pôle PPC (Programmation/ Planification/ Coordination) de lõISOF ;  

- le DPx Voie de Brétigny ; 

- la personne qualifiée « Expert Voie » désignée par le CHSCT ISOF-EVO ;  

- le Chef de la division Ingénierie de Maintenance de la Voie de DMR à SNCF-Infra ; 

- le médecin du travail (entretien téléphonique) ; 

- lõassistant sécurité UP Voie EVO ; 

- lõassistant production de lõUP Voie EVO ; 

- lõinterlocuteur en charge des questions de régularité, Pôle Qualité/Sécurité ; 

- deux interlocuteurs du Pôle MT ; 

- le DPx Voie de Choisy (PAI) ;  

- le TO Voie de Choisy (PAI) ; 

- deux CEV Voie de Choisy (PAI) ; 

- lõancien chef de lõUP Voie EVO ; 

- le Dirigeant Unité Logistique Voie de lõInfralog Paris-Atlantique ; 

- le Responsable Production Planification de lõInfralog Paris-Atlantique ;  

                                            
1 Nous avons revu quelques interlocuteurs déjà rencontrés au cours de la première phase, dans le but 

dõapprofondir, de pr®ciser, parfois de confronter les éléments recueillis lors de la phase initiale. 
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- lõancien DPx Voie de Brétigny ; 

- le Directeur de lõIngénierie de maintenance de lõInfra ; 

- un « expert cïurs » de DMR (intervenu en sur la zone de Brétigny sur la période 2010-

2013) ;  

- un « expert appareils de voie » de DMR (intervenu en sur la zone de Brétigny sur la 
période 2010-2013) ;  

- lõexpert Voie du Territoire de Production Atlantique ayant géré la cellule de crise ; 

- un interlocuteur ayant participé à la négociation de la convention de gestion avec RFF en 
2010 ; 

- le responsable RH des dispositifs de formation à SNCF-Infra ; 

- le responsable RH en charge de la GPEC à SNCF-Infra ; 

- le formateur Voie de Trappes ; 

- 3 agents du Pôle Ingénierie Sud Paris, section Voie (Direction Régionale PRG) ; 

- un interlocuteur du Centre régional des opérations (CRO) de PRG ; 

- le Secrétaire du CHSCT de lõUP Traction de Limoges (entretien téléphonique) ; 

- lõagent de Conduite qui conduisait le train croiseur lors de lõaccident ; 

- lõexpert du BEA-TT missionné sur le dossier de Brétigny ; 

- deux interlocuteurs au sein de RFF : 

o lõun en charge de la négociation de la convention de gestion ;  

o lõautre de la Direction régionale Ile-de-France. 

 

Des entretiens collectifs  

- un groupe dõagents Voie EVO de Juvisy ; 

- un groupe dõagents Voie PAI de Choisy ; 

- un groupe dõagents Voie ISOF retraités (inactivité) ; 

- le CHSCT ISOF EVO ; 

- le CHSCT de lõEtablissement Infrapôle Ouest Parisien (IOP). 
 

Au cours de la seconde phase de lõexpertise nous avons ainsi réalisé au total 36 entretiens 

individuels, 5 entretiens collectifs. 

 

2.3. DES OBSERVATIONS DE L õACTIVITE DE TRAVAIL  

Les observations de situations de travail nous ont permis de valider (ou dõinvalider) et de 

compléter les données recueillies durant les entretiens. Elles ont aussi été lõoccasion dõaffiner 

lõanalyse de situations de travail particulières, notamment à lõoccasion dõentretiens 

dõexplicitation de lõactivité au poste de travail. 

 

Les visites et observations ont sur chaque site été précédées dõune inspection commune 

préalable et encadrées par un Plan de prévention relatif aux activités correspondantes. 

Lors des visites de site, les intervenants ont été accompagnés dõun représentant de la 

délégation du personnel au CHSCT ainsi que dõun représentant de la Direction. 

 

En revanche, les observations de lõactivité auprès des équipes et des agents (chantiers, 

travaux, tournées de surveillanceé) ont été réalisées en dehors de la présence de 

représentants du personnel au CHSCT ou de la Direction. 

 

Phase 1 

Lors de la première phase, nous avons ainsi réalisé : 
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- Sur le site dõEtampes : des observations des activités de surveillance et de maintenance 

Voie (2 journées). 

- Sur le site de Brétigny :  
ü des observations des activités de surveillance et de maintenance des voies 

(3 journées) ; 

ü une visite des voies et des équipements autour des lieux de lõaccident et sur la 

tournée correspondante en compagnie de lõun au moins des membres de lõéquipe 

Voie (une journée). 

 

Lors de la première phase, nous avons ainsi réalisé 6 journées dõobservations.  

 

Phase 2 

Au vu des premiers résultats des observations de situations de travail complémentaires se 

révélaient nécessaires. Nous avons ainsi réalisé 5 autres journées dõobservations : 

- une journée dõobservation de lõactivité de DPx ; 

- une tournée agents ; 

- deux tournées encadrants (lõune avec un TO, lõautre avec un DPx) ; 

- une observation de nuit des activités de maintenance des voies. 

 

Nous avons ainsi réalisé dans cette seconde phase 5 journées dõobservations.  

 

Remarque : les citations retranscrites dans ce rapport sont extraites des entretiens listés ci-dessus, mais 

également des échanges que nous avons eus lors de nos observations de situations de travail. Pour des 

raisons de confidentialité, les citations seront toutes formulées au masculin.  

Lors de la retranscription de citations, nous utiliserons dans ce rapport la terminologie suivante : 
ü « Agent » pour tous les agents de la voie. Nous précisons « CEV » lorsque la distinction sõavère 

pertinente pour lõanalyse. 

ü « Encadrant » pour les DPx, les TO, les TA et les agents des Pôles (hors Direction). Lorsque 

leur distinction sõavère pertinente, nous précisons leur fonction. 

ü « Direction » pour les Présidents de CHSCT, les DET, les DU, les Directeurs de Pôles, les 

dirigeants de lõInfra. 
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3. Problématique  et principes d õanalyse 

Cette expertise présentait dès son abord un caractère doublement particulier : dõune part, 

en raison de son contexte, celui dõun accident grave assimilable à une catastrophe (le 

déraillement du 12 juillet a très souvent été identifié comme une nouvelle « catastrophe 

ferroviaire ») ; dõautre part, en raison de lõintervention sur le terrain et sur le même sujet de 

cet accident dõautres « enquêteurs », qui avaient chacun des méthodes et des buts propres.  

 

3.1 LES DIFFERENTES ENQUE TES MENEES OU EN COURS  

Avant de présenter et dõexpliciter ce qui a marqué la construction et lõélaboration du 

présent rapport, il nous a paru important de revenir sur ces différentes enquêtes. En effet, 

ayant pris connaissance de leurs résultats (lorsquõils étaient disponibles), nous avons pris le 

parti de les utiliser comme des points dõappui ou des analyses de référence. Afin de mesurer 

également ce qui nous en sépare ou ce qui nous en distingue, nous nous efforcerons pour 

chacune dõelles, dõen rappeler le positionnement, les modalités, les finalités ainsi que, le cas 

échéant, les résultats. 

 

 La première1 a été réalisée par la Direction des audits sécurité de la SNCF, juste après 

lõaccident et à la demande conjointe de la Direction de la SNCF et de la Direction de RFF. 
Cette enquête interne a débuté le jour même de lõaccident et ses conclusions, formalisées 

sous la forme dõun rapport confidentiel, ont été remises au Président de la SNCF dix 

jours plus tard, soit le 22 juillet 2013. Ce rapport a été également adressé au Président de 

RFF, au Procureur de la République, au Directeur du BEA-TT et au Président de lõEPSF 

(Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire)2. 

Réalisée très rapidement par une équipe resserrée dõexperts internes, cette enquête ð 

habituelle en cas dõaccident ou dõévénement majeur relatif à la sécurité ð avait pour but 

dõéclairer la Direction de lõentreprise sur les premiers éléments dõexplication de 

lõaccident. Elle nõavait à lõorigine pas vocation à être rendue publique, mais son contenu fut 

diffusé quelques jours après son rendu via des sites de journaux sur internet. 

Le rapport établit, avant tout, lõorigine du déraillement : écartant les différentes 

éventuelles autres causes (exploitation, matériel, conduite, acte de malveillance), il impute 

celui-ci au retournement de lõune des éclisses3 dõun appareil de voie (la TJD 6/7/8/9) : 

venue se positionner dans le cïur de lõappareil, celle-ci a comblé la lacune du passage des 

roues au niveau de la file droite. Sans se prononcer fermement sur la cause de la rotation 

de lõéclisse ou sur le scénario de son désassemblage, elle attire déjà lõattention sur « les 

conditions de surveillance et de maintenance de lõappareil de voie à lõorigine du déraillement, les 

conditions de surveillance et de maintenance des éclisses et la consistance des référentiels 

afférents »4. 

 

                                            
1 Direction des Audits de Sécurité, « Déraillement du train n°3657 en gare de Brétigny-sur-Orge le 12 juillet 2013 », 

Rapport dõenqu°te nÁ2013 ð AS ð 056, 22 juillet 2013. 
2 A notre connaissance lõEPSF nõa pas réalisée dõenquête suite à lõaccident. 
3 Une éclisse est une pièce métallique permettant de fixer deux coupons de rail consécutifs lõun à lõautre. Notre 

Chapitre 7, consacré aux circonstances de lõaccident, revient en détail sur lõensemble des éléments et termes 

techniques permettant de comprendre le déroulé des événements. 
4 Direction des Audits de Sécurité, « Déraillement du train n°3657 en gare de Brétigny-sur-Orge le 12 juillet 2013 », 

P 11. 
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 La Direction de lõInfra  a mené ses propres investigations techniques qui ont ainsi fait 

lõobjet dõun second rapport1 daté du 20 novembre 2013 et très vite rendu public (lui aussi 

notamment par lõintermédiaire de médias). Complémentaire du premier rapport interne, 

il se veut plus complet, plus technique et plus directement centré sur les seuls éléments 

relatifs aux activités de lõInfra.  

Confirmant lõhypothèse du retournement de lõéclisse, il précise le déroulement des faits 

(tout en demeurant dans lõattente des expertises métallurgiques lancées sur les éléments 

de boulonnerie et dõéclissage) ; il sõattache en outre à préciser les différentes 

interventions et autres opérations de surveillance réalisées sur la TJD, ainsi que sur la 

zone, antérieurement à lõaccident. Eclairant ainsi ce quõil nomme « les causes immédiates »2 

de lõévénement, il présente enfin les différentes actions déjà engagées par lõInfra suite aux 

premiers éléments dõinformations recueillis sur lõaccident : une campagne de vérifications 

des traversées de voies principales, une campagne dõobservations complémentaires ainsi 

quõun nouveau programme lancé en partenariat avec RFF en octobre 2013, le Plan Vigirail. 

 

 La troisième enquête a été réalisée ð comme ses statuts le prévoient ð par le BEA-TT 

(Bureau dõenquêtes sur les accidents du transport terrestre). Sa mission première est 

dõanalyser lõaccident aussi précisément et exhaustivement que possible : ses investigations 
sont donc dõabord dõordre technique, mais elles sõefforcent autant que de besoin de 

remonter vers les éventuels déterminants organisationnels de lõévénement. Car la visée 

dõune enquête du BEA-TT est surtout préventive : il ne sõagit pas dõidentifier des 

responsables, mais plutôt de déterminer si lõaccident révèle dans son déroulé ou dans ses 

causes dõéventuels défauts de prescription, dõéventuels manquements dans les opérations 

de maintenance ou de surveillance ou dõéventuelles défaillances du point de vue de la 

sécurité ferroviaire. 

Un rapport dõétape3 a été publié en janvier 2014 (tous les rapports du BEA-TT sont 

publics et disponibles dès leur finalisation sur le site internet du Bureau). Le rapport 

établit dõabord un scénario précis des modalités de retournement de lõéclisse avant 

dõanalyser très largement les opérations de maintenance et de surveillance quõavait 

connues lõappareil concerné. Quoique provisoires en raison de lõattente des analyses 

métallurgiques engagées, les conclusions du rapport mettent en lumière plusieurs 

éléments4 :  

- La cause directe du déraillement est bien « lõobstruction de lõorni¯re du cïur de 
traversée de la file droite de la TJD 6/7/8/9 par lõéclisse intérieure ». 

- Libérée par les défaillances successives des quatre boulons, celle-ci « a pivoté lors du 
passage du train autour de lõaxe constitué par le corps du boulon n° 4 ». 

- Le désassemblage du joint « est la conséquence dõune fissuration en étoile qui sõétait 

développée depuis plusieurs mois dans lõâme de lõabout de cïur ». 

Considérant que « le schéma de maintenance a été respecté », le rapport interroge, dõune 

part, « la fiabilité des tournées de surveillance » et, dõautre part, « la qualité du montage et de 

la maintenance des assemblages boulonnés ». Il sõachève sur la formulation de quatre séries 

                                            
1 SNCF INFRA, Déraillement de Brétigny du 12 juillet 2013, Contribution technique aux enquêtes, Direction de la 

Maintenance Réseau, Direction de la Sécurité, 20 novembre 2013. 
2 Ibid., p. 4. 
3 BEA-TT, Rapport dõétape sur le déraillement du train Intercités n°3657 le 12 juillet 2013 à Brétigny-sur-Orge, 

Ministère de lõEcologie, du D®veloppement durable et de lõEnergie, janvier 2014. 
4 Ce sont pour lõessentiel ces ®l®ments de nature technique qui serviront de point de d®part ¨ nos analyses, 

notamment lors de notre Chapitre 7 portant sur lõaccident proprement dit. Ces principales conclusions sont 

présentées en pages 64 et 65 du rapport du BEA-TT. 
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de recommandations à lõadresse de la SNCF et renvoie aux éventuels compléments du 

futur rapport définitif. 

 

 La quatrième enquête concerne celle que les autorités policières et judiciaires ont 
lancée le soir même de lõaccident : une information judiciaire a été ouverte 

immédiatement après lõaccident par le Parquet dõEvry ; elle a été confiée à trois juges 

dõinstruction. Par eux-mêmes ou par lõintermédiaire dõofficiers de police judiciaire, ceux -

ci ont procédé à de très nombreux interrogatoires (beaucoup des interlocuteurs que 

nous avons rencontrés sur lõEtablissement ISOF avaient déjà été entendus, parfois à 

plusieurs reprises, par les autorités policières). Contrairement à lõenquête du BEA-TT, 

lõinstruction judiciaire ð ouverte pour homicides et blessures involontaires ð sõefforce de 

rechercher les causes du déraillement dans le but de déterminer dõéventuelles 

responsabilités1.  

 

Les juges dõinstruction ont en outre diligenté une expertise dont le rapport a été rendu 

au début du mois de juillet 2014. Théoriquement protégées par le secret de lõinstruction, 

de courts extraits de ses conclusions ont néanmoins été publiés dans la presse. Cette 

expertise sõappuie également sur une analyse métallurgique (dont le BEA-TT pourra 

disposer avant de remettre son rapport final) qui devrait permettre de préciser la 

chronologie des évènements et des défaillances au niveau de lõassemblage éclissé. 

 

 Les dernières investigations ou enquêtes sont celles qui ont été engagées par différents 
CHSCT dans le cadre de leurs prérogatives légales : quoique la plupart nõait pas 

nécessairement donné lieu à un rapport formalisé, les CHSCT de la région ont, chacun 

dans leur domaine, chacun dans leur activité, mandaté un ou plusieurs de leurs membres 

pour réaliser une enquête sur lõaccident. Nous avons rencontré la plupart dõentre eux et 

avons ð à chaque fois que cela était possible ð eu des échanges avec les membres 

concernés à propos des informations collectées et/ou des résultats de leurs 

investigations.  

 

3.2 ENJEU ET PERSPECTIVE  DõUNE EXPERTISE CHSCT  

Lõexpertise CHSCT, encadrée par un agrément du Ministère du Travail, a pour mission 

essentielle dõéclairer et dõassister le CHSCT dans sa mission de prévention des risques. Son 

objet consiste ainsi pour lõessentiel à analyser les conditions de travail des agents ou des 

salariés dans le périmètre désigné par le CHSCT afin dõy établir une analyse de risques et de 

proposer à leur endroit des pistes de prévention. Pour particulier quõil soit, le contexte dõun 

accident ne change rien à ces logiques : lorsque le Code du travail envisage le recours à 

lõexpertise, il prévoit même explicitement lõéventualité dõun tel contexte en indiquant que le 

risque grave, éventuelle occasion de lõexpertise2, est « révélé ou non par un accident du travail 

ou une maladie professionnelle ». Dans cette perspective, malgré son caractère exceptionnel, 

la présente expertise ne déroge pas à ces principes : si elle sõefforce bien de mettre au jour 

les causes de lõaccident, si celui-ci constitue bien en quelque sorte un point de départ de 

lõanalyse, cõest dans le but dõy identifier les facteurs qui permettraient de comprendre 

                                            
1 Les deux entités, SNCF et RFF, ont été mises en examen comme personnes morales quelques jours avant le 

rendu du présent rapport. 
2 Le Code du travail pr®voit le recours ¨ lõexpertise CHSCT dans deux cas : le projet important ou le risque grave 

(Article L.4614-12). 
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comment lõaccident a pu se produire et ainsi de prévenir dõéventuelles situations à risques 

pour demain. 

 

De ce point de vue, il importe donc de préciser que, lors du déroulement de notre 

intervention sur le terrain, comme dans les analyses qui suivent, nous nous sommes efforcés 

de nous en tenir à cette perspective et à ces principes. Cette exigence sõest traduite à la fois 

dans notre positionnement, dans les modalités de nos interrogations, mais également dans la 

construction du présent rapport. Il nous paraît important dõen rappeler ou dõen souligner 

plusieurs aspects : 

 Lõexpertise CHSCT vise à lõélaboration dõune analyse de risques. Elle nõintervient pas dans 
un contexte dõurgence et le plus souvent ð comme ce fut le cas ici ð les éléments factuels 

relatifs à lõaccident sont déjà établis lorsquõelle intervient. Outre certaines précisions que 

nos informations permettaient dõapporter, nous avons donc pris comme point de départ 

les éléments factuels tels quõils avaient été établis, dõune part par le BEA-TT, et dõautre 

part par la Direction de lõInfra (dans le rapport intitulé Contribution technique aux enquêtes). 

 La conséquence de cette première caractéristique est que lõexpertise CHSCT ne peut ni 

ne doit en aucune façon se mettre en position de rechercher ou de désigner des 

responsabilités. Non seulement cette tâche appartient en propre aux autorités policières 
et judiciaires1, mais surtout elle serait de nature à détourner les travaux ainsi engagés loin 

des objectifs dõanalyse, de compréhension et ultimement de prévention quõelle affiche. 

 Lõexpertise a, en effet, essentiellement pour objectif de contribuer ð à lõéchelle dõun 

établissement ou plus largement de lõentreprise ð à une meilleure prévention des risques 

professionnels. Il convient en lõespèce de noter ici que, dans le cas dõun accident de 

circulation ferroviaire, lõanalyse et la prévention des risques professionnels se confondent 

largement avec celles des risques civils liés à la circulation de trains commerciaux 

(transportant des voyageurs) sur des voies ferrées. 

 Cette visée de prévention impose en outre à lõanalyse dõélargir autant que nécessaire le 
spectre des investigations et des interrogations : les causes dõun accident sont toujours 

multiples et au-delà des diverses causes immédiates (lõerreur humaine ou la défaillance 

matérielle, par exemple), il importe surtout de parvenir à mettre au jour les mécanismes 

parfois anciens qui ð à tout niveau ð permettent de les expliquer. Cõest pour cette raison 

quõau-delà des modalités concrètes de réalisation des activités (ici de la maintenance de la 

voie), cõest toujours la dynamique de lõorganisation du travail et, avec elle, les pratiques ou 

les éléments participant de la culture de sécurité de lõentreprise, quõil convient aussi 

dõanalyser et dõinterroger. 

 

Comme lõindiquaient les deux résolutions du CHSCT, lõexpertise menée a donc eu pour 

premier objet lõanalyse et la compréhension des causes de lõaccident. Cependant, comme les 

représentants du personnel lõont eux-mêmes précisé ð et conformément aux principes et 

aux exigences propres à lõexpertise CHSCT ð les travaux et investigations ainsi engagés 

nõont pas eu pour but « dõidentifier des responsables », mais plutôt « de faire progresser les 

conditions de la prévention et de la sécurité2 ». 
 

Privilégiant une approche organisationnelle, lõanalyse ne sõest donc pas limitée aux causes 

matérielles de lõaccident : en replaçant les circonstances et les causes premières de lõaccident 
dans leur contexte et/ou dans leur histoire, elle a surtout cherché à comprendre comment 

et pourquoi un tel accident a pu avoir lieu. Or un tel accident sõexplique rarement par une 

                                            
1 Les services de police comme les tribunaux disposent, le cas échéant, de leurs propres experts. 
2 Le terme est à entendre ici au sens de la sécurité du personnel. 
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série causale unique. Comme le suggère la méthode désormais classique de lõanalyse sous 

forme dõarbre des causes1, lõexplication causale dõun événement renvoie le plus souvent à un 

faisceau de facteurs, chacun dõeux se trouvant lui-même expliqué par dõéventuelles autres 

séries de facteurs. Au total, on se trouve ainsi rapidement en présence dõun très grand 

nombre dõéléments qui, les uns à la suite des autres, les uns à côté des autres, ont abouti à 

une situation critique, elle-même à lõorigine de lõaccident.  

 

Le présent rapport ne prétend donc pas expliquer lõaccident du 12 juillet de manière 

univoque ou définitive : nous nous sommes plutôt efforcés de mettre au jour différents 

facteurs contributifs qui, indépendamment de leur place dans lõexplication de lõaccident lui-

même, sont surtout de nature à continuer de jouer un rôle délétère sur les organisations et 
les situations de travail. 

 

3.3 PRESENTATION DU RAPPO RT  

Comme en témoignent nos choix méthodologiques, nous avons dès lõabord ð et dõune 

certaine manière en raison de la nature même de la demande du CHSCT ð pris le parti de 

ne pas limiter nos analyses au seul secteur de Brétigny. Nos diverses investigations lõont 

ensuite confirmé : le secteur de Brétigny -sur-Orge nõest pas une exception , ni du 

point de vue de lõorganisation du travail et de ses contraintes, ni du point de vue du 

quotidien des situations de travail à la Voie, ni même du point de vue de lõappréhension des 

agents quant à la survenue prochaine dõun accident : non seulement ce sentiment existait 

aussi ailleurs2, mais nous avons également pu constater, dõune part, que des manquements ou 

des incidents graves avaient été signalés sur dõautres secteurs3 et, dõautre part, que des 

déraillements causés par un mauvais état de la voie avaient eu lieu sur dõautres secteurs4.  

 

Ainsi, au-delà du contexte propre à lõEtablissement et de lõanalyse de lõorganisation actuelle 

du travail, il nous est apparu nécessaire dõélargir le spectre de nos investigations : il sõagissait 

de comprendre à lõéchelle de la branche Infra et tout au long de ses structures 

organisationnelles, les logiques ou contraintes qui avaient pu contribuer à la situation de 

dégradation du réseau mise en avant par beaucoup. Plus encore, dans la mesure où la plupart 

de nos interlocuteurs inscrivaient leurs propres analyses dans le temps long, il nous 

appartenait aussi dõéclairer notre propos à partir dõéléments relatifs à lõhistoire récente du 

système ferroviaire (la création de RFF) et aux évolutions quõavaient connues, dans ce 

contexte, la politique de maintenance et le réseau lui-même. Cõest ici lõobjet de notre 

premier chapitre. 

 

                                            
1 Comme nous nous en expliquerons plus loin (voir notre Chapitre 7 consacré à lõaccident proprement dit), 

nous nõavons pas proposé ici dõarbre des causes. 
2 Du moins en Ile-de-France : nous lõavons entendu par lõinterm®diaire des autres CHSCT de la r®gion, mais 

ceci fut ®galement souvent pr®cis® par les agents ayant connu dõautres secteurs pr®c®demment dans leur 

carrière. 
3 On peut citer par exemple le rapport de lõaudit s®curit® r®alis® en 2012 sur lõEtablissement Infrap¹le de Paris-

Nord ; celui-ci indiquait notamment (p. 6) que « le niveau de sécurité opérationnel de LõInfrapôle de Paris-nord est 

apprécié comme étant très éloigné de l õobjectif  » (le document a été mis en ligne sur des sites de grands 

journaux suite ¨ lõaccident de Br®tigny). 
4 Le CHSCT de lõEtablissement Infra de lõOuest Parisien (IOP) nous a par exemple signal® un d®raillement 

survenu en  juillet 2002 : celui-ci concernait un engin moteur seul (les deux conducteurs à bord avaient été 

blessés) ; il fut imputé à un défaut de nivellement et à une éclisse cassée. 
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A partir de ces premiers éléments, nous nous sommes efforcés dans un second chapitre de 

mettre au jour les logiques et les contraintes propres à lõorganisation de la maintenance à la 

Voie : alors que les exigences et les prescriptions nationales semblent fermement encadrer la 

très grande variété des opérations réalisées, nous montrerons que le manque de moyens, 

dans un contexte de dégradation continue du réseau, rend de plus en plus improbable la 

pérennité dõune organisation ne laissant que peu de marges au niveau opérationnel pour la 

gestion des aléas.  

 

Sõefforçant dõillustrer, dõévaluer et de discuter ce diagnostic relatif à un manque de moyens 

(que la plupart des acteurs partagent), notre troisième chapitre portera sur la situation des 

effectifs : au-delà des dimensions quantitatives ð cruciales dans la mesure où la dégradation 
du réseau a rendu les besoins de plus en plus prégnants ð il sõagira également de sõinterroger 

sur la situation des équipes en matière de compétences. 

 

Devant ces différentes contraintes, ce sont les conditions de réalisation du travail réel qui, 

sur le terrain, se révèlent de plus en plus intenables. Notre Chapitre 4 portera ainsi sur ces 

conditions, cõest-à-dire sur les différentes activités et situations de travail des agents chargés 

de la maintenance et de la surveillance des voies.  

 

Dans un contexte aussi contraint, les missions de lõencadrement de proximité deviennent de 

plus en plus difficiles à assumer. Notre Chapitre 5 sera donc consacré aux conditions dans 

lesquelles peut aujourdõhui sõexercer le métier de DPx, souvent pris entre ses missions de 

management (production, équipe) et la nécessité pour lui de monter en compétences dès sa 

prise de fonction. Premier niveau hiérarchique de la ligne opérationnelle, de quelle légitimité 

et de quelles marges décisionnelles dispose-t-il effectivement dans lõexercice de ses 

missions ? Les effets sur la production et les personnes seront analysés en étroite relation 

avec lõétat de lõorganisation.   

 

Notre Chapitre 6 montrera ainsi que, sous la pression de situations dõurgence r®p®t®es et 

banalis®es, lõorganisation du travail sõest peu à peu déformée occasionnant des dérives de 

moins en moins maîtrisées. Il en a résulté une dégradation progressive de la culture de 

sécurité, qui occupait pourtant une place centrale au sein des métiers et de la branche. 

 

Notre Chapitre 7 sera enfin consacré à lõanalyse de lõaccident proprement dit. Il sõagira alors à 

la lumière des éléments apportés dans les chapitres précédents dõéclairer aussi précisément 

que possible les différents facteurs ayant contribué à la survenue de lõaccident  

 

Notre propos sõach¯vera enfin par la pr®sentation dõune synth¯se (Chapitre 8) qui ouvrira 

lõexpos® de recommandations (Chapitre 9) ayant pour but de contribuer, à la lumière des 

analyses qui précèdent, à une meilleure prévention des risques. 
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Chapitre 1   
RFF ð Infra  : des relat ions sous tension  

 

Le réseau ferroviaire français est, depuis 19971, propriété de Réseau Ferré de France (RFF). De 

ce fait, RFF est aussi et surtout gestionnaire de lõinfrastructure, cõest-à-dire à la fois en charge 

de son développement et de sa maintenance ð conformément aux règles de sécurité en 

vigueur ð et en charge de la distribution des « sillons » de circulation (moyennant des droits 

de péage quõil perçoit).  

 

De son côté, la SNCF a certes perdu lõinitiative et la décision quant à la gestion et au 

développement du réseau, mais elle a aussi opportunément transféré lõintégralité de sa dette 

au nouveau propriétaire. Devenue « gestionnaire délégué dõinfrastructure », elle continue à 

gérer « le trafic et les circulations, ainsi que le fonctionnement et lõentretien des installations », mais 

elle le fait désormais « pour le compte et selon les objectifs et principes de gestion définis par 

RFF »2. 

 

Ce montage complexe permettait sans doute de répondre aux exigences des nouvelles 

règles établies à lõéchelle européenne, mais il consacrait surtout une séparation et bientôt 

une rivalité entre deux opérateurs ð RFF et la SNCF. Du point de vue du réseau lui-même, à 
la contrainte économique (liée au coût important du développement du TGV) sõest ainsi 

ajoutée une contrainte organisationnelle et stratégique. Sõinterroger sur les conditions et les 

contraintes qui, depuis plusieurs années, ont pu peser sur le niveau et les conditions de la 

maintenance du réseau suppose donc que lõon se penche sur les relations qui au fil des ans 

ont structuré les rapports entre RFF et la SNCF.  

 

1.1. La délégation de gestion, un dispositif lourd et 

complexe  

1.1.1.  LA D IRECTIVE DE 1991 

Depuis la fin des années 90, la SNCF nõest plus propriétaire du réseau ferroviaire sur lequel 

circulent ses trains ; mais si la France a été amenée à modifier les logiques dõorganisation du 

transport ferroviaire sur son sol, cõest pour lõessentiel en raison dõune directive européenne. 

En effet, sõinspirant des principes de concurrence et de libéralisation prônés à lõéchelle de 

lõUnion, la Directive en question ð souvent appelée « Directive de 91 » ð imposait aux Etats 

membres deux grandes séries de principes3 : la première préconisait une « indépendance de 

gestion des entreprises ferroviaires »4 ð ce qui était pour lõessentiel déjà réalisé en ce qui 

                                            
1 La loi du 13 février 1997 instaure la création de RFF, Etablissement Public national à caractère Industriel et 

Commercial (EPIC), comme « gestionnaire du réseau ferré national ». 
2 Loi du 13 février 1997, art. 1. 
3 Directive du conseil du 29 juillet 1991 relative au développement de chemins de fer communautaires 

(91/440/CEE). 
4 Directive 91/440/CEE, art. 4 : « Les États membres prennent les mesures nécessaires pour quõen matière de 

direction, de gestion, dõadministration et de contrôle administratif, économique et comptable interne, les entreprises 

ferroviaires soient dotées dõun statut dõindépendance selon lequel elles disposent notamment dõun patrimoine, dõun 

budget et dõune comptabilité séparés de ceux des États ». 
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concerne la SNCF ; la seconde, en revanche, exigeait une « séparation entre la gestion de 

lõinfrastructure et lõactivité de transport ». 

 

Le résultat recherché était très clair : en séparant les « entreprises ferroviaires » des 

« gestionnaires dõinfrastructure », il sõagissait surtout de « faciliter lõadaptation des chemins de fer 

communautaires aux exigences du marché unique » et donc concrètement de promouvoir la 

« libre concurrence » en accordant à toute entreprise ferroviaire « un droit dõaccès, à des 

conditions équitables, à lõinfrastructure des autres États membres »1.  Comme le fait remarquer le 

sénateur Haenel dans son rapport de 2009, « un pas capital est franchi : un droit dõaccès au 

réseau ferroviaire est désormais ouvert aux entreprises assurant des trains de transport combiné »2.  

 
Cependant la Directive nõimposait pas nécessairement la création dõune entité distincte3 et 

encore moins la séparation entre un « gestionnaire dõinfrastructure » propriétaire du réseau et 

un « gestionnaire délégué » chargé dõen assurer la maintenance. La solution adoptée par la 

France ð une  séparation stricte entre le propriétaire, RFF, et le mainteneur du réseau, la 

SNCF ð peut donc surprendre, car elle ne répondait par elle-même à aucune nécessité. Et 

on ne peut manquer aujourdõhui de remarquer que la très récente « Réforme ferroviaire », 

adoptée par le Parlement au mois de juin dernier, répare dõailleurs en quelque sorte cette 

anomalie en réunifiant au sein dõun même EPIC ð SNCF-Réseau ð les deux entités. 

 

La Directive de 91 était également fondatrice en ceci quõelle comprenait plusieurs 

dispositions dédiées aux enjeux économiques et aux problèmes ð déjà très prégnants ð des 

équilibres financiers des différents acteurs du secteur :  

 Dans la droite ligne des principes européens, il sõagissait, dõune part, dõinviter les Etats à 

promouvoir « lõefficacité » des entreprises ferroviaires4 en garantissant des règles de libre 

concurrence, des règles de marché et en y imposant une gestion « selon les principes qui 

sõappliquent aux sociétés commerciales »5 : 

- « Les entreprises ferroviaires arrêtent leurs programmes dõactivité, y compris les plans dõinvestissement 

et de financement. Ces programmes sont conçus en vue dõatteindre lõéquilibre financier des entreprises 

et de réaliser les autres objectifs de gestion technique, commerciale et financière ; ils doivent en outre 

prévoir les moyens permettant de réaliser ces objectifs ». 

- « Le gestionnaire de lõinfrastructure applique une redevance dõutilisation de lõinfrastructure ferroviaire 

dont il assure la gestion à payer par les entreprises ferroviaires et les regroupements internationaux 

qui empruntent cette infrastructure » (Art. 8). 

 

                                            
1 Directive 91/440/CEE, art. 10. La Directive de 1991 limitait certes ce droit au seul transport de marchandises, 

celle du 21 novembre 2012 (Directive 2012/34) ®tendra ce principe du droit dõacc¯s aux transports de 

voyageurs.  
2 Rapport dõinformation n° 220 (2008-2009) de M. Hubert HAENEL, fait au nom de la commission des affaires 

européennes, déposé le 12 février 2009. 
3 Directive 91/440/CEE, art. 6 : « Les États membres peuvent en outre prévoir que cette séparation comporte des 

divisions organiques distinctes au sein dõune même entreprise ou que la gestion de lõinfrastructure est assurée par une 

entité distincte ». 
4 Directive 91/440/CEE, art. 5 : « Les États membres prennent les mesures nécessaires pour permettre aux 

entreprises ferroviaires dõajuster au marché leurs activités et de les gérer sous la responsabilité de leurs organes de 

direction, en vue de fournir des prestations efficaces et appropriées au moindre coût possible pour la qualité de service 

requis (é) ». 
5 Ibid. : « (é) Les entreprises ferroviaires doivent °tre gérées selon les principes qui sõappliquent aux sociétés 

commerciales ». 
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 Mais dans un souci de prise en compte des réalités particulières du secteur (endettement 

conséquent et besoins importants en investissements de long terme), il sõagissait aussi de 

conserver aux Etats un rôle économique de premier plan : 

- Les Etats peuvent « octroyer au gestionnaire de lõinfrastructure (é) un financement suffisant 

en rapport avec les tâches, la dimension et les besoins financiers, notamment pour couvrir des 

investissements nouveaux » (Art. 8). 

- Les États « mettent en place des mécanismes adéquats pour contribuer à réduire 
lõendettement des entreprises ferroviaires » (Art. 9). 

 

On peut enfin noter que si la Directive évoque bien la question de la sécurité, elle demeure 

en la matière (notamment en comparaison des autres aspects évoqués) très allusive et 

surtout très peu contraignante : 
 « Les États membres prennent les mesures nécessaires au développement de lõinfrastructure 

ferroviaire nationale (é). Ils veillent à la définition des normes et des règles de sécurité et au contrôle 

de leur application » (Art. 7). 

 

1.1.2.  LA LOI DE 1997 ET LA CREATION DE RFF 

La Directive de 91 va être transposée en droit français en deux temps. En lõabsence de 

décision politique, un simple Décret se contente dans un premier temps, en mai 19951, de 

reprendre lõensemble des dispositions de la Directive de 91 afin de la rendre applicable sur le 

réseau français. Mais cõest la Loi du 13 février 1997 qui, avec la création de lõEPIC RFF 

(Réseau Ferré de France) change véritablement le paysage ferroviaire français. 

 

Par ce texte, RFF devient dõabord propriétaire et, par là, gestionnaire des infrastructures 

ferroviaires du territoire national. À charge donc pour lui de le développer et de lõentretenir, 

mais aussi dõattribuer les droits de péage et les horaires de circulation (les sillons2). 

Cependant, en contrepartie de ce patrimoine, RFF hérite également de la plus grande partie 

de la dette financière de la SNCF ð celle identifiée comme relevant des investissements liés à 

lõinfrastructure, soit environ les deux tiers de la dette totale de lõentreprise. La Loi3 en 

précise même le montant : 134,2 Mds de francs, soit lõéquivalent de plus de 20 Mds dõeuros. 

Considérable4, cette dette provenait dõabord et avant tout de près de 30 ans de conception, 

de création puis de développement de lignes à grande vitesse5 : quoique celui-ci ait été 

décidé et piloté au plus haut sommet de lõEtat, cõest en effet toujours la SNCF qui a, pendant 

toute la période, financé seule la réalisation puis le déploiement du projet de TGV. Et cõest 

donc sur elle, puis à partir de sa création sur RFF, quõa pesé le poids économique de cet 

investissement. 
 

                                            
1 Décret n°95-666 du 9 mai 1995. 
2 Un sillon correspond ¨ la capacit® dõinfrastructure n®cessaire pour faire circuler un train dõun point ¨ un autre 

à un moment donné. 
3 Loi 97-135 du 13 février 1997, art. 7. 
4 Le montant total de cette dette repr®sente ¨ lõ®poque pr¯s de 5% de lõensemble de la dette de lõEtat 

(lõ®quivalent dõenviron 750 Mds dõeuros en 1997). Il faut rappeler quõ¨ lõ®poque, la question du d®ficit 

budgétaire et de la dette de lõEtat ®taient des questions cruciales en raison des crit¯res de convergence 

quõimposaient le trait® de Maastricht et le futur passage ¨ lõEuro. Dans ce contexte, lõimputation de la plus 

grosse part de la dette de la SNCF à un nouvel EPIC avait le mérite de constituer « une mesure neutre par 

rapport au respect des critères de convergence » (voir : Création de lõétablissement public "Réseau Ferré National", 

Rapport 177 - 1996/1997, par François Gerbaud, Sénateur, Commission des Affaires économiques et du Plan). 
5 Le TGV ne peut circuler à grande vitesse (au-delà de 220 km/h) que sur des lignes spécialement conçues et 

dessinées pour lui, les lignes à grande vitesse (LGV). 
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Ici encore, le dispositif ne peut manquer dõétonner : en refusant de compenser ou de 

reprendre à son compte une dette pourtant issue dõinvestissements relevant de lõintérêt 

général1, lõEtat plaçait de fait , et pour longtemps , lõensemble du système 

ferroviaire français dans une situation économiquement fragile . De ce point de vue 

la loi de 1997 ne fit en quelque sorte que déplacer le problème : en transposant lõintégralité 

de la dette vers RFF, on assainissait sans doute singulièrement la situation financière de 

« lõentreprise ferroviaire » SNCF ð ce qui correspondait à lõune des dispositions de la Directive 

de 912 ð ; mais ce faisant, on plaçait le nouvel acteur, RFF, dans une position intenable à 

moyen ou long terme. En effet, appelé très vite à jouer un rôle crucial dans les décisions et 

les orientations stratégiques du nouveau système ferroviaire, RFF sõy présentait avec un 

double handicap : dõune part, celui de lõimpératif de réduction de la dette et, dõautre part 
celui dõêtre un acteur novice dans un domaine de très haute technicité et aux enjeux 

cruciaux (en termes de sécurité comme en termes de développement économique). 

 

Géré par un conseil dõadministration, RFF ne compte en effet à sa création que quelques 

dizaines de salariés : « au début, cõétait une coquille vide dont le seul rôle était dõexternaliser la 

dette » résume ainsi un de nos interlocuteurs. Dès le départ, la loi prend dõailleurs acte de 

cette situation paradoxale en imposant, dès son premier article, la SNCF comme opérateur 

unique de lõexploitation comme de la maintenance du réseau national : 
« Compte tenu des impératifs de sécurité et de continuité du service public, la gestion du trafic et des 

circulations sur le réseau ferré national ainsi que le fonctionnement et lõentretien des installations 

techniques et de sécurité de ce réseau sont assurés par la Société nationale des chemins de fer 

français pour le compte et selon les objectifs et principes de gestion définis par Réseau ferré de 

France. Il la rémunère à cet effet »3. 

 

Les ressources du nouvel établissement sont en outre principalement celles issues des 

redevances que désormais RFF perçoit des entreprises ferroviaires utilisant le réseau ferré 

national4 (essentiellement la SNCF) et celles que lõEtat lui verse au titre de la « contribution 

des infrastructures ferroviaires à la vie économique et sociale de la nation à leur rôle dans la mise en 

ïuvre du droit au transport et aux avantages quõelles présentent en ce qui concerne 

lõenvironnement, la sécurité et lõénergie »5. Lõéquilibre financier futur de Réseau ferré de France 

dépendait donc en partie du rapport entre la charge annuelle de la dette et la rentabilité des 

infrastructures dont il a hérité. 

 

De son côté, la SNCF conservait donc trois missions principales6 :  

- Dõune part, celle dõune entreprise ferroviaire qui propose un service de transport de 
voyageurs et de marchandises sur le réseau national ; outre cette exploitation 

                                            
1 Le projet de TGV relevait en effet ¨ la fois de lõam®nagement du territoire et du prestige scientifique et 

industriel du pays.  
2 Directive 91/440/CEE, art. 9 : « Les États membres mettent en place, conjointement avec les entreprises ferroviaires 

publiques existantes, des mécanismes adéquats pour contribuer à réduire lõendettement de ces entreprises jusquõà un 

niveau qui nõentrave pas une gestion financière saine et pour réaliser lõassainissement de la situation financière de celles-

ci. » 
3 Loi n° 97-135 du 13 février 1997, art. 1. 
4 Un D®cret dõapplication sp®cifique porte sur les modalités de détermination de cette redevance : le Décret 

n°97-446 du 5 mai 1997 relatif aux redevances dõutilisation du réseau ferré national perçues au profit de Réseau ferré 

de France. 
5 Loi n° 97-135 du 13 février 1997, art. 13 (RFF est également susceptible de percevoir des financements 

®manant des collectivit®s territoriales, dans le cadre de son concours ¨ lõam®nagement su territoire). 
6 En termes de patrimoine, elle conserve les gares et les entrepôts, les ateliers du matériel et les bâtiments 

administratifs. 
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commerciale elle y assure également (pour le compte de RFF) la gestion du trafic et des 

circulations (les missions dõexploitation du réseau). 

- Dõautre part, celle de gestionnaire délégué du réseau, cõest-à-dire lõensemble des 
missions relatives à la maintenance du réseau, à savoir la rénovation et lõentretien des 

voies déjà existantes (les missions de gestionnaire délégué) ainsi que les éventuelles 

opérations de développement que RFF voudrait lui confier. 

- Enfin, celle relative aux utilisations et aux circulations sur le réseau (lõinstruction des 
demandes de sillons, la gestion opérationnelle des circulations, la gestion des systèmes 

de régulation et de sécurité) ð missions qui, à partir de 2009, seront dévolues à la 

Direction des Circulations Ferroviaires (DCF).  

 

Il faut noter ici que ð contrairement à la maintenance du réseau pour laquelle RFF est en 

quelque sorte contraint de passer par la SNCF ð RFF nõest tenu à aucune obligation en ce 

qui concerne le développement du réseau (la création de lignes nouvelles ð au premier rang 

desquelles dans la décennie 2000 la LGV-Est) : comme le rappelle le Décret dõapplication de 

la loi de 97, RFF devient en effet « le maître dõouvrage des opérations dõinvestissement sur le 

réseau ferré national »1. Certes, le nouvel EPIC va dans un premier temps (et comme le 

prévoit le Décret) confier lõessentiel de ces missions à la SNCF, non seulement comme 

maître dõïuvre, mais ®galement le plus souvent aussi comme ma´tre dõouvrage. Cependant, 

au fil des années, de sa propre croissance, et de sa maîtrise grandissante des enjeux de 

gestion du réseau, RFF va peu à peu sõaffranchir de cette dépendance et faire appel sur le 

terrain à dõautres opérateurs, concurrents désormais de la SNCF, pour jouer pleinement ce 

rôle de maître dõouvrage. 

 

Jonglant avec les principes du service public de transport en même temps quõavec ceux de la 

supposée libre concurrence, le montage choisi par la France se révèle donc finalement 

relativement complexe2 : 

 Du point de vue de lõinfrastructure : lõEtat finance RFF au titre de lõintérêt général dont 
relève lõexistence dõun réseau ferré en bon état ; RFF reverse lõessentiel de cette 

contribution à la SNCF qui demeure mainteneur de fait (même si elle est également 

amené à sous-traiter certaines de ses activités de maintenance). 

 Du point de vue des circulations, la SNCF a, dõune part, la charge de leur gestion, tout en 

demeurant, dõautre part, le principal opérateur de transport ferroviaire (« entreprise 

ferroviaire »). Elle continue dõailleurs à ce titre de percevoir un « concours financier » de 

lõEtat en raison notamment de ses « missions de service public » tout en en reversant une 

certaine part à RFF au titre des redevances dõutilisation des sillons.  

 

Ainsi dõemblée, dès sa création, RFF se trouve dans une position étrange ou à tout le moins 

assez inédite en matière de maintenance industrielle : dõune part, en raison du niveau 

considérable de sa dette, il est placé sous une pression économique immédiate et 

importante ; dõautre part, il est, en raison même du rôle qui lui est assigné, supposé assumer 

des missions quõil nõa en fait pas les moyens dõencadrer ou même dõorienter.  

 

 

                                            
1 Décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de Réseau Ferré de France, art. 3. 
2 Voir notre schéma récapitulatif en fin de chapitre. 
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1.1.3.  DES INTERETS DIVERGEN TS, DES RAPPORTS TENDUS  : LA 

CONTRACTUALISATION D ES MISSIONS 

Beaucoup plus que dõune situation de sous-traitance, les relations entre RFF et SNCF-Infra 

relèvent plutôt dõune délégation de missions : quoique commerciales et tarifées, ces relations 

sont surtout celles de deux opérateurs publics, censément tournés vers des intérêts 

communs ð relations dans lesquelles lõun délègue à lõautre des missions quõil nõest pas en 

mesure dõassurer.  

 

Cependant très vite la logique économique et financière va dérégler cette initiale répartition 

des rôles : placé sous une certaine pression économique par sa tutelle , RFF va 

bientôt imposer à la branche Infra de la SNCF  des exigences nouvelles, mais 

surtout très irréalistes,  notamment e n matière de productivité .  

 

A sa création, RFF compte à peine une cinquantaine de salariés ; ils seront un peu plus dõune 

centaine fin 19981. Lõeffectif sõy est ensuite accru régulièrement au cours de la décennie 

20002, pour atteindre plus de 1500 salariés aujourdõhui. Cet accroissement régulier a ainsi en 

quelque sorte accompagné ou incarné la montée en compétence de RFF sur ses différentes 

missions : simple opérateur financier et stratégique à ses débuts, RFF est peu à peu devenu 

un gestionnaire exigeant, en même temps quõun maître dõouvrage capable de se passer de 

son délégataire (par exemple sur le développement de la ligne du TGV Est). 

 

En ce qui concerne ses relations avec la SNCF, RFF contractualise avec la branche 

Infrastructure (qui deviendra SNCF-Infra en 20013) des missions et des objectifs, quõil lui 

assigne dans plusieurs séries de « conventions »4 :  

- La « Convention de gestion dõinfrastructure » (CGI) qui concerne lõentretien proprement 

dit et que, conformément à la loi de 1997, RFF délègue intégralement à la SNCF. Elle est 

la plus importante du dispositif ; à partir de 2011 et la création de la DCF5, elle 

deviendra la « Convention dõentretien ». Pour chaque cycle, elle décrit la consistance des 

missions relatives au fonctionnement et à lõentretien des installations du réseau ferré 

national ainsi que les contreparties financières (essentiellement forfaitaires) 

correspondantes. 

- La « Convention de programme » qui concerne les opérations de renouvellement (et qui 
prend la forme dõun mandat de maîtrise dõouvrage) : RFF y mandate SNCF-Infra pour 

exercer le rôle de maître dõouvrage en matière de renouvellement de portions de voies 

ou dõappareils de voie. 

- La convention « SNCF Entrepreneur » qui concerne les missions de maîtrise dõïuvre de 
la SNCF en matière de sécurité ferroviaire et de support logistique des chantiers. 

- La convention « Fournitures », par laquelle la SNCF fait partager à RFF ses procédures 

dõachat de fournitures. 

 

Au-delà de son apparente complexité, le dispositif vise surtout à formaliser et à réguler les 

relations entre les deux supposés partenaires. Cependant, comme nous lõont souvent 

                                            
1 Projet de loi de finances pour 2000, TOME XVIII - Transports terrestres, chapitre III. 
2 Ils étaient 529 en 2003 ð répartis désormais entre le siège (303) et les régions (226) ð ; plus de 700 en 2005 ; 

ils sont aujourdõhui (¨ la veille de la r®union des deux EPIC) pr¯s de 1600.  
3 La séparation du groupe SNCF en « branches » date du projet « Cap clients » en 2001, sous la présidence de 

Louis Gallois. 
4 Voir par exemple le Rapport de la Cour des comptes, Lõentretien du réseau ferroviaire national, juillet 2012. 
5 DCF : Direction de la Circulation Ferroviaire. 
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rappelé nos différents interlocuteurs ð  aussi bien côté Infra que côté RFF ð, la réalité sera en 

fait tout autre : entre les deux entités, le gestionnaire dõinfrastructure (GI) et son 

gestionnaire dõinfrastructure délégué (GID), les relations vont très vite se tendre. La raison 

en est dõabord structurelle : du point de vue de lõorganisation ou de la programmation de 

lõentretien et de la maintenance du réseau notamment, la séparation des missions des deux 

acteurs ð celles de Gestionnaire et celles de Gestionnaire Délégué ð se révèle nécessairement 

source de certaines lourdeurs, voire de certaines incompréhensions. Présenté dans ses 

grandes lignes1, le processus ainsi élaboré est (chaque année) le suivant :  

- A partir des données recueillies sur le terrain, les encadrants de proximité (au niveau 
des DPx-Voie ou de lõUnité-Voie) évaluent les besoins de maintenance propres à leur 

secteur (quõelle soit systématique ou prévisionnelle2). Le dirigeant dõunité (DU-Voie) 

centralise et formalise les demandes en vue dõun arbitrage au niveau de lõEtablissement3. 

- Les pôles en Etablissement (SNCF-Infra) opèrent les premiers arbitrages à partir des 
choix stratégiques locaux : reporter un remplacement, renouveler un élément en raison 

dõune urgence identifi®eé 

- Les autorités régionales (Région SNCF, ou plus tard, Territoires de Production4) 

centralisent les besoins, font à leur tour certains arbitrages et le cas échéant font 

remonter à la Direction de la branche des demandes dõaccroissement budgétaire du 

forfait de maintenance. Cõest notamment sur la base de ces demandes que se tendront 

les négociations avec RFF. 

- De son côté, RFF, sans compétence technique (du moins durant les premières années) 

ni connaissance de terrain, donne ou non son accord, valide ou invalide les budgets 

correspondants, à la lumière des informations reçues, mais surtout aussi à lõaune de ses 

propres contraintes budgétaires. 

- RFF impose enfin dans le cadre des conventions pluriannuelles des attentes, des objectifs 
ou des exigences en matière de gains de productivité pour les budgets à venir. 

 

Il nõest sans doute pas dõusage de revenir sur ces aspects souvent secrets de lõhistoire 

industrielle, plus encore lorsque celle-ci concerne la haute fonction publique. Cependant, la 

préparation de la Réforme ferroviaire du printemps 2014 ð qui devait acter la réunification 

du GI et du GID ð a donné aux différents acteurs lõoccasion de revenir sur cette période, 

notamment dans le but dõy pointer les dysfonctionnements quõelle avait révélés. Leur 

dénonciation permettait ainsi de préparer et de justifier le nouveau rapprochement et la 

future création dõun Gestionnaire dõinfrastructure unifié (GIU) ; mais on ne peut manquer de 

remarquer ici que cette réunification consiste en un complet renversement de ce quõavait 

mis en place la Loi de 1997.  

 

Le rapport réalisé en 2012 par la Cour des Comptes à la demande de la Commission des 

Finances du Sénat est de ce point de vue très éclairant : il jette sur cette organisation des 

années 2000 et sur ce « dispositif conventionnel » un regard aussi clair que lapidaire : 
« Elaboré dans un contexte de méfiance réciproque, il [le dispositif conventionnel] aboutit à un 

dispositif tatillon et procédurier, faiblement régulé, dont le renouvellement, par avenants ou nouvelles 

conventions, sõest effectué au prix de négociations de plus en plus laborieuses, qui mobilisent les 

énergies et le temps des responsables des deux établissements publics »5. 

 

                                            
1 Notre Chapitre 2 reviendra plus en d®tail sur les modalit®s dõorganisation concr¯tes de la maintenance. 
2 Les investissements sont en général prévus davantage en amont et sont intégrés de la même manière. 
3 Voir ci-dessous notre Chapitre 2 (2.3.2). 
4 Ces entités seront présentées dans nos analyses des organisations de lõInfra au Chapitre 2. 
5 Cour des Comptes, Lõentretien du réseau ferroviaire national, juillet 2012, p. 25. 
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En effet, chaque nouvelle mouture de la Convention donnera lieu tout au long de la décennie 

à dõâpres négociations entre les représentants des deux entités, chacun sõefforçant de 

défendre les intérêts de celle quõil représente. Cõest quõen lõespèce, les intérêts des deux 

entreprises, sont loin de converger ou même de se rapprocher : 

 Du point de vue de RFF, lõintérêt dõune telle convention réside sans doute dõabord dans 
le fait de pouvoir y retrouver, y matérialiser une part du pouvoir que la loi lui octroie en 

matière dõorientation et de stratégie : son éloignement des activités du terrain et son 

ignorance des contraintes et des enjeux de lõorganisation de la maintenance tendaient à le 

placer de fait en situation de subir les demandes et les exigences de la SNCF (notamment 

en matière de financement). La convention devait donc être lõoccasion dõexiger de lõInfra 

des éléments dõinformation, de compréhension et de maîtrise relativement aux dépenses 

engagées.  

Ajoutons que son intérêt premier et primordial consistait surtout à imposer ð en raison 

de son endettement structurel ð des dépenses réduites au minimum, ce qui sõest bien vite 

traduit par des exigences drastiques en termes de gains de productivité . 

Enfin, en termes de sillons ou de temps accordé aux chantiers, aux travaux ou aux 

diverses opérations de maintenance, lõintérêt immédiat de RFF est très clair : toute 

interruption de circulation se comprend comme un sillon qui ne rapporte pas de 

redevance. Cõest ce qui poussera à la mise en place du cadencement des trains (et à 

lõintensification du trafic en Ile-de-France) à partir de 2010. Rendre les plages travaux 

les moins coû teu ses possibles revenait donc à en diminuer l õamplitude ou à les 

raréfier  (ceci, on y reviendra, revenait à pousser la SNCF à réaliser davantage de 

chantiers de nuit). 

 

 Du point de vue de la SNCF-Infra , la Convention représentait en quelque sorte une 
contrainte que la loi nouvelle imposait et qui risquait surtout de grever son autonomie en 

matière de gestion et de politique de maintenance. Refusant de devenir le simple sous-

traitant de RFF, elle tendait donc plutôt à fournir à son supposé « partenaire » une 

information minimale, tout en sõappuyant sur la complexité, la variété et les hautes 

exigences de ses règles de maintenance pour solliciter des niveaux de financement les 

plus élevés possibles. Ajoutons que cette exigence est devenue plus prégnante encore 

lorsquõen 2010, le Groupe SNCF sõest mis à exiger la rentabilité de chacune de ses 

branches. 

Quant aux sillons accordés, les équipes de terrain ð et, avec elles, lõInfra dans son 

ensemble ð avaient naturellement intérêt à pouvoir disposer de temps dõinterruption plus 

étendus et plus nombreux pour pouvoir réaliser la maintenance. 

 

Dans un Rapport récent remis à lõoccasion de la discussion sur la Loi de finances 2014, un 

député a résumé cette objective divergence dõintérêts de façon saisissante : 
« Lõintérêt de RFF étant de payer le moins possible, celui de SNCF Infra de percevoir le plus possible. 

Ces intérêts divergents sont source de conflits, notamment juridiques qui ont fait lõobjet de conventions 

et de contractualisation »1. 

 

Comparant ces relations à un « dialogue de sourds », le Rapport de la Cour des Comptes de 

2012 porte lui aussi sur cette situation un jugement sans complaisance :  

                                            
1 Rapport fait au nom de la commission des finances, de lõéconomie générale et du contrôle du budget sur le projet de 

loi de finances pour 2014 (n° 1395), Annexe n°18, par Christian Eckert. 
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« Loin du copilotage apaisé quõelle nécessiterait, on se trouve face à un dispositif de relations entre les 

deux EPIC fortement bureaucratisé et procédurier, souvent traité dans lõurgence, pouvant déboucher à 

lõoccasion sur des actions contentieuses » 1. 

 

1.1.4. LE ROLE DE LõETAT  

Cõest sans doute à lõEtat et aux pouvoirs publics quõil revenait dõarbitrer ces tensions et ces 

conflits. Mais dans un contexte général de surveillance accrue des déficits et de réduction 

des dépenses publiques, ce sont très vite les impératifs économiques, et avec eux les 

exigences de RFF, qui vont sõimposer. 

 

La prééminence des enjeux économiques 

Dans le domaine de la gestion, du développement et de lõentretien du système et de 

lõinfrastructure ferroviaire, lõEtat joue, depuis la création même de la SNCF2, un rôle de 

premier plan : il y est tout à la fois le principal financeur et par là, le plus souvent, le principal 

pilote en matière stratégique.  

 

Ce rôle particulier a notablement été maintenu par lõarticle 1er de la Loi de février 1997 

(celle qui porte la création de RFF) qui indiquait que « la consistance et les caractéristiques 

principales du réseau ferré national sont fixées par lõEtat ». Cette compétence maintenue 

traduisait le droit de regard que les pouvoirs publics entendaient conserver sur le réseau 
ferroviaire : dõune part en raison de sa place prépondérante en matière dõaménagement du 

territoire et de politiques de transports publics, mais dõautre part, et surtout, en raison des 

enjeux économiques qui y sont liés. 

 

Le schéma de la page suivante sõefforce de représenter les relations qui unissent les trois 

grands acteurs du système ferroviaire français : lõEtat y occupe une place centrale ; il y joue 

un rôle dõarbitre entre deux opérateurs qui, dans un complexe jeu de va-et-vient et 

dõéchanges, se répartissent des rôles souvent fictifs dans un contexte de pénurie de moyens. 

Cette complexité très artificielle du système va largement nuire à la pérennité et à la viabilité 

du système : la création de RFF revenait de fait à séparer les décideurs et les payeurs des 

lieux de réalisation des activités et des acteurs de terrain. La lente dérive dõun réseau 

désormais davantage soumis aux contraintes économiques quõà ses propres besoins nõen est, 

en un sens, que la conséquence logique. 

 

Dans une logique continue, et fort de cet appui plus ou moins explicite des pouvoirs publics, 

RFF va ainsi, au fil des différentes conventions, imposer ses vues et parvenir à réduire 

notablement les dépenses allouées à la maintenance et à lõentretien du réseau. Comme nous 

le verrons, les conséquences de ces choix vont bientôt se faire jour : les moyens 

consacrés à la maintenance vont se réduire, les volumes d õentretien se trouver 

drastiquement diminués et l õétat du réseau va, mécaniquement, vieillir et peu à 

peu se dégrader . Mais lõéchec le plus patent de cette politique se révèle, dès cette époque, 

sur le terrain économique : sur la période ð et ce jusquõà aujourdõhui ð la dette de RFF, loin 

de sõamenuiser, ne va cesser de se creuser. 

                                            
1 Cour des Comptes, Lõentretien du réseau ferroviaire national, juillet 2012, p. 26. 
2 La SNCF a ®t® cr®®e en 1937, sous lõimpulsion de lõEtat, comme fusion des six compagnies privées de 

dimension locales ou régionales ; elle ®tait ¨ lõorigine une soci®t® dõ®conomie mixte dont lõEtat d®tenait 51% du 

capital. 
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ETAT
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Le contrat de performance de 2008  

Cõest dans ce contexte, et en réponse au Rapport Rivier de 20051, quõen 2008 va être élaboré 

et signé le premier « Contrat de performance » entre lõEtat et RFF. Conçu pour couvrir la 

période 2008-2012, il fixe à RFF des objectifs conséquents, à la fois en matière de rénovation 

du réseau ferré et en matière économique. Il faut en outre noter que la SNCF est 

sciemment écartée de ce dispositif, comme si elle nõy jouait aucun rôle, comme si elle était 

vouée à demeurer cantonnée à un rôle de simple « sous-traitant »2. 

 

Ne comptant pas moins de 33 engagements, le texte de ce « Contrat » laisse une très large 

place aux enjeux dits de « performance » : il rappelle à plusieurs reprises lõimportance de la 

« recherche de lõéquilibre économique et financier » et promeut « un nouveau modèle économique 
dynamique, plus pertinent et plus entrepreneurial, piloté par le compte de résultat »3. 

 

LõEngagement 21 est de ce point de vue très significatif : après avoir rappelé que les charges 

liées à la gestion déléguée de lõinfrastructure (celles relevant donc de la SNCF) représentent 

90% des charges courantes de RFF, le texte présente à leur propos un nouvel « objectif 

industriel » et notamment « une évolution inférieure à lõinflation grâce à la productivité induite par 

les nouvelles politiques mises en ïuvre ». La conclusion précise même que le plan de 

rénovation du réseau devra « contribuer à la sobriété des politiques dõentretien  »4.  

 

« Gains de productivité  », « sobriété des politiques dõentretien  » : ce sont  ces 

objectif s qui , dans la continuité de la décennie passée, servent  de cadres aux 

conventions pluriannuelles de gestion négociées entre RFF et la SNCF.  Mais avec 

le temps et sur le terrain, ce s orientations vont avoir des conséquences 

déterminantes.  

 

 

1.2. Des moyens trop longtemps insuffisants, u n 

réseau dégradé 

Les orientations et les choix imposés à lõoccasion de la création de RFF ont, sur la décennie 
2000, produit des effets considérables non seulement sur lõétat du réseau, mais également 

sur la structure des dépenses : en réduisant les moyens ð et en particulier ceux 

alloués au renouvellement ð on a laissé le réseau vieillir  ; et ce faisant, on a ainsi 

mécaniquement accru la part des dépenses de maintenance corrective  ; ce qui, 

dans un contexte de réduction continue des dépenses a durablement 

désorganisé et déséquilibré les différentes activités de maintenance sur le 

terrain.  

 

                                            
1 Voir ci-dessous. 
2 Lõexpression est employ®e par le Rapport conjoint de lõInspection générale des finances et du Conseil général 

de lõenvironnement et du développement durable n°007676-01 de juin 2011. 
3 Contrat de performance entre lõEtat et RFF, p. 26 
4 Ibid. Cõest nous qui soulignons. 
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1.2.1. D IFFERENTS TYPES DE D EPENSES, DIFFERENTS ENJEUX  

Avant dõentrer dans le détail des conséquences relevées sur lõétat du réseau et des divers 

diagnostics portés sur lui, il importe de clarifier la nature et la structure des dépenses que 

nécessite la gestion dõun réseau ferré. 

 

Du point de vue de lõEtat, les dépenses relatives aux infrastructures ferroviaires peuvent se 

scinder en deux grandes séries dõéléments : 

- les dépenses de développement , qui couvrent les projets et les réalisations de 
nouvelles lignes : depuis les années 80, lõessentiel de ces dépenses a été consacré au 

développement de lignes à grande vitesse (LGV) ; 

- les dépenses de maintenance  sur le réseau existant, qui se répartissent elles-mêmes 

en deux parties distinctes : 
V les investissements de rénovation , de renouvellement ou de régénération (le fait 

de remplacer à neuf lõintégralité dõun appareil de voie ou dõune portion de voie) ; 

V les dépenses dõentretien du réseau : les réparations ou interventions ponctuelles 

sur les installations, classiquement divisées en préventives et correctives. 

 

A titre indicatif, sur la période 2006-2011, les dépenses de lõEtat se répartissaient comme 

suit1 : 

     
 

Ainsi si lõon se penche plus spécifiquement sur les dépenses de maintenance, il convient de 

faire remarquer que la répartition des dépenses dõentretien et de rénovation (ici 39% contre 

30%) traduit à la fois un certain état du réseau et à la fois des orientations pour lõavenir : en 

réduisant les dépenses de rénovation  ð ce qui se traduit très concrètement par une 

baisse du nombre de kilomètres de voies renouvelés et/ou du nombre dõappareils de voie 

remplacés ð on provoque nécessairement  ð à plus ou moins long terme ð des besoins 

plus importants en maintenance, et notamment en maintenance corrective . 

 

                                            
1 Les données sont issues du Rapport de la Cour des Comptes de juillet 2012 : Lõentretien du réseau ferroviaire 

national (source : données RFF retraitées Cour des Comptes). 
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Dans la mesure où les dépenses de renouvellement sont des dépenses qui ne présentent pas, 

à court terme, dõenjeux de sécurité, cõest dõabord sur elles que, dans un contexte de maîtrise 

des coûts, lõon fit porter les coupes ou les réductions : en renouvelant moins, certes on 

dépense moins, mais par contrecoup on impose aux différents composants concernés des 

dur®es de vie plus longuesé et lõon sõexpose alors logiquement à voir sõaccroître les besoins 

en maintenance corrective. 

 

Cõest précisément cette évolution que va connaitre le réseau ferré français ; cõest elle que 

met en lumière lõaudit Rivier en 2005. 

 

1.2.2. LõAUDIT RIVIER DE 2005 

En 2005, suite à leurs différends récurrents quant à lõappréciation des coûts dõentretien et de 

maintenance du réseau, RFF et la SNCF mandatent un groupe dõexperts indépendants dans 

le but dõévaluer lõétat du réseau de lõinfrastructure ferroviaire et des politiques de 

maintenance qui y sont appliquées. Lõaudit est confié à un établissement étranger aux deux 

entités, lõEcole Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL), sous la direction du Professeur 

Robert Rivier qui donnera son nom à lõaudit. 

 

Le rapport1 est relativement court, mais son diagnostic quant à lõétat du réseau est sans 

appel et il est exposé de façon aussi claire quõétayée : le réseau ferré français (en 2005) se 

trouve dans une situation particulièrement critique caractérisée par un « vieillissement très 

important du réseau classique »2.  
« Lõétat moyen de lõinfrastructure, sur une part importante du réseau, se dégrade continuellement et 

les prémices dõune dégénérescence apparaissent. Concomitamment, la fiabilité des composants du 

système ferroviaire décroît lentement mais sûrement. La poursuite de cette situation ne peut 

quõaugmenter la fragilité du réseau ferré et menacer la pérennité du réseau classique ».  

 

La principale cause de cette situation est très explicitement établie : la baisse régulière 

des budgets alloués à la maintenance (entretien et renouvellement) .  

- Dõune part, les dépenses dõentretien ont beaucoup diminué : « durant ces 20 dernières 

années, les budgets dõentretien ont perdu 20% de leur valeur en monnaie constante » et ce 
alors même quõon a construit sur la période plus de 3000 km de voies à grande vitesse ; 

ainsi, même si « depuis le début des années 2000, le budget dõentretien est maintenu constant 

à euros courants », sa valeur réelle a en fait diminué « dõapproximativement 3% par an ». 

- Dõautre part, sur la même période, « les investissements en renouvellement semblent avoir 

également connu une tendance à la baisse de lõordre de 20% au total ». 

 

Or comme lõexpliquent les experts de Lausanne, « cet état de fait est notamment perceptible 

dans le domaine de la voie »3. En effet, cõest sur cette activité que les taux de renouvellement 

ont le plus baissé et cõest donc à la voie que la situation de vieillissement est la plus criante : 
« Le taux de renouvellement actuel des voies des groupes UIC 1 à 4 correspond à une durée de vie 

moyenne située entre 60 et 70 ans alors que les experts optimistes prévoient une durée de vie 

maximale de 20 à 50 ans »4. 

                                            
1 R. Rivier et Y. Putallaz (dir.), EPFL-LITEP, Rapport dõaudit sur lõétat du réseau ferré national français, 7 septembre 

2005 (le rapport est consultable sur le site du Ministère du Développement Durable). 
2 Ibid., p. 26. Le réseau classique exclut les lignes à grande vitesse. 
3 Ibid. : lõinfrastructure se divise en quatre domaines dõactivit® : la voie, la caténaire, la signalisation et les 

ouvrages dõart et ouvrage en terre. La voie absorbe 60% des dépenses de maintenance de lõinfrastructure. 
4 Ibid., p. 8. 
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Les chiffres avancés1 sont en fait très éloquents : le réseau ferré français compte près de 

30.000 km de voies ; alors que lõon en renouvelait plus de 1000 km par an jusquõau début des 

années 80, le chiffre a, par une baisse continue, été ramené à environ 500 km par an en 

2005. La baisse concerne indifféremment tous les types de voie et remonte au milieu des 

années 80. Ainsi en considérant que, depuis 1990 (année où le nombre de kilomètres 

renouvelés passe sous la barre des 600 km/an), la SNCF (puis la SNCF et RFF) ne renouvelle 

pas quelques 500 km de voies par an, on peut évaluer le retard pris (en termes de 

renouvellement) à plus de 12.000 km : au total ce sont plus de 40% des voies du 

réseau qui sont désormais plus vieilles qu õelles ne le devraient . 

Le réseau ferré français 2 et ses différents niv eaux de voies UIC  

LõUnion Internationale des Chemins de fer (UIC) a établi une classification des lignes en fonction des 

charges de trafic supportées par lõinfrastructure ainsi que du type de trafic. Le groupe UIC 1 correspond à 

des lignes très chargées et, à lõopposé, le groupe UIC 9 correspond à des lignes très faiblement chargées. 

Les lignes à grande vitesse ainsi que les grandes lignes du réseau ferré national (dont celles qui passent en 

gare de Brétigny) appartiennent en principe aux groupes UIC 1 à 4, à lõexception de certains axes, 

notamment transversaux, qui relèvent des groupes UIC 5 à 6. Les lignes faiblement chargées des 

groupes UIC 7 à 9, avec voyageurs (AV) ou sans voyageurs (SV), correspondent en général au réseau 

capillaire, généralement régional.  

Les lignes à grande vitesse et les lignes principales supportent un trafic important. Les lignes des groupes 

UIC 5 à 6 sont des lignes moyennement chargées tandis que les lignes des groupes UIC 7 à 9 ne le sont 

que faiblement. 

Plus de 11.000 km (80%) des lignes UIC 7 à 9 ne sont parcourues que par 

moins de 20 trains jour. Sur certaines lignes ne circulent que un à dix trains 

par semaine. Les 29.300 km de lignes (51.200 km voies3) du réseau ferré 

français se répartissent comme suit : 

- 1.800 km de LGV (5%) ; 

- 7.400 km de lignes principales UIC 1 à 4 (25%) ; 

- 7.000 km de lignes principales UIC 5 à 6 (24%) ; 

- 13.100 km de lignes principales UIC 7 à 9 (46%). 

LGV

UIC 1 à 4

UIC 5 à 6

UIC 7 à 9

 

 

Le diagnostic est renforcé par une comparaison éclairante entre le réseau français et celui de 

ses principaux voisins (Espagne, Italie, Suisse et Royaume-Uni) : en moyenne (en 2005), le 

niveau des dépenses situait la France 30% au-dessous du niveau de ses voisins.  

 

Mais au-delà des montants globaux, cõest surtout le très large déséquilibre dans la structure 

des dépenses que le rapport mettait en évidence : la principale faiblesse du réseau français 
réside dans le fait que les dépenses de renouvellement sont en proportion deux fois moins 

importantes que celles relatives à lõentretien. Plus clairement, en 2005, au moment de lõaudit 

Rivier, RFF dépensait moins dõun tiers de ses dépenses de maintenance en opérations de 

renouvellement (29%) contre plus des deux tiers en entretien. A titre de comparaison, les 

italiens consacraient plus de la moitié (53%) de leurs dépenses dõinfrastructure au 

renouvellement, les anglais, les espagnols et les suisses les trois quarts (respectivement 72%, 

73% et 75%) ! 

 

Cõest en effet sur ce dernier aspect que le diagnostic insiste le plus, car les conséquences 

dõun tel déséquilibre sont dõautant plus lourdes quõen matière de renouvellement, tout 

                                            
1 Ceux-ci ont été fournis par RFF et la SNCF. 
2 Les donn®es ont ®t® actualis®es, mais la pr®sentation et les explications sont celles de lõaudit Rivier. 
3 Les km de voies sont comptés dans les deux sens lorsque la « ligne » comprend une voie dans chaque sens. 

Plus rares sur le r®seau franais, certaines lignes ne comportent quõune seule voie, ¨ double sens. 
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retard, toute restriction prend des proportions démultipliées les années suivantes : les 

portions de voie non renouvelées deviennent chaque année plus vieilles, cõest-à-dire plus 

lourdes à entretenir, ce qui accroit le déséquilibre entre entretien et renouvellement. Lõaudit 

Rivier exposait ce raisonnement de façon particulièrement claire :  
« Il est avantageux de réduire les coûts dõentretien par des investissements réguliers en renouvellements, 

politique mise en ïuvre par plusieurs r®seaux ferr®s europ®ens. Par conséquent, une politique de 

maintenance inadaptée induit , à moyen et long terme, une dérive sérieuse des coûts de 

lõinfrastructure et/ou de ses performances, ce qui peut nuire gravement à lõefficacité technico-

économique du chemin de fer. 

Une telle dérive sõinscrit dans un processus exponentiel. Détectée trop tard, elle entraîne la ruine 

du réseau ferré et une dégradation de la sécurité et de la fiabilité des circulations. Elle 

induit à terme des besoins financiers colossaux de réhabilitation qui doivent, de surcroît, être rapidement 

mobilisés. La Grande-Bretagne en a fait lõamère expérience. 

Le maintien en fonction des composants jusquõà lõextrême révèle un manque de moyens et/ou un 

manque de vision à long terme du système « infrastructure » dans son ensemble. On fait des économies 

à court terme, mais au détriment de la substance »1. 

 

Le diagnostic est très sévère pour les choix stratégiques opérés en France au cours des 

décennies passées et en particulier depuis la création de RFF : la restriction des moyens 

doublée dõun manque de vision de long terme a engendré une dégradation 

durable du réseau  à laquelle on ne pourra remédier facilement à court terme.  

 
En effet, le rapport sõachève par de nombreuses recommandations visant à redresser, sur le 

moyen et long terme, la qualité du réseau et, par là, à réduire les coûts de maintenance. En 

ce qui concerne la voie, la première et la plus importante revient à plusieurs reprises : 
« Dans le domaine de la voie, les auditeurs proposent une politique de maintenance privilégiant une 

réduction de lõâge moyen des voies, au travers dõune politique de renouvellement soutenue »2.  

« La seule manière de garantir la pérennité du réseau classique consiste à investir pour rajeunir ce 

patrimoine. Cette diminution de lõâge moyen est la seule façon durable de maîtriser lõévolution de la 

qualité du réseau et celle des coûts de maintenance de lõinfrastructure à long terme »3. 

 

Le rapport propose également des outils pour mieux piloter et orienter à lõavenir les 

politiques de maintenance : « un plan stratégique clair » relatif au dimensionnement du réseau 

et à ses performances4, une réduction du périmètre des installations (notamment de la 

proportion importante des voies de service ð groupes UIC 7 à 9) ainsi quõune « allocation 

pluriannuelle des budgets de maintenance »5. Il indique enfin de nouvelles pistes en matière 

dõorganisation, en vue notamment dõaméliorer la productivité des activités sur le terrain ; 

citons notamment : 

- le développement de lõindustrialisation de la maintenance par la « massification »6 des 

travaux et des interventions ; 

- une amélioration des outils informatiques ; 

                                            
1 Ibid., p. 14. 
2 Ibid., p. 13. 
3 Ibid., p. 26. 
4 Il ne sõagit ici aucunement de performance économique, mais bien de performances techniques : vitesse, 

fiabilit®, disponibilit®, conforté 
5 Cõest ¨ la suite de cette recommandation que les conventions de gestion deviendront pluriannuelles (2006-

2010 puis 2011-2014). 
6 La « massification » désigne un dispositif dans lequel les disponibilités des voies (et donc les temps 

potentiellement consacr®s aux activit®s ou aux travaux) sõ®tendent sur des plages horaires plus grandes. Ces 

chantiers permettent ainsi de concentrer des moyens importants en personnel, en engins et en matériel et par 

l¨ de r®aliser des ®conomies dõ®chelle. 



CHSCT EVO de lõISOF - SNCF ƀ Lõaccident ferroviaire de Br®tigny ƀ 

 Aptéis ƀ 24/10/2014 ƀ 37  

- des plages travaux mieux adaptées aux besoins ; 

- le passage à un système dõannonce automatique1. 

 

*  *  * 

 

La publication de cet audit a, bien sûr, eu lõeffet dõun coup de semonce. Comme nous lõavons 

dit, non seulement il remettait en cause avec force les orientations budgétaires et 

stratégiques prises depuis plus dõune décennie, mais surtout, il présentait un tableau plus 

quõinquiétant du point de vue de lõétat et de lõavenir du réseau ferré français. On ne peut 

manquer dõêtre frappé par le fait quõil ait fallu recourir à un audit externe ð et même 

étranger ð pour que soient entendues et prises en comptes des remarques et des données 
qui étaient toutes entre les mains de la SNCF et de RFF. Interrogés par nous à ce sujet, tous 

nos interlocuteurs ont, dõun côté comme de lõautre, largement banalisé la chose :  
« Cõest classique, il faut un audit externe pour que les choses soient entenduesé ». 

« Le Rapport de Lausanne disait des choses quõon savait déjà, mais les gens dans lõentreprise nõétaient 

pas écoutés ». 

« Ce que dit Rivier, tout le monde le savait ; mais au plus haut niveau, on nõen tenait pas compte ». 

« Rivier a en quelque sorte dit tout haut et noir sur blanc ce que tout le monde savait et disait tout 

bas. Après, les choses ont vraiment commencé à changer ». 

 

Notons en outre que pour le grand public, aussi bien que dans les communications portées à 
lõintérieur de lõentreprise (SNCF), cette réalité demeure assez largement méconnue : les 

indéniables réussites du TGV (densité du réseau de lignes à grande vitesse, performances de 

sécurité et records de vitesse) ont longtemps ð et jusquõà aujourdõhui ð largement masqué 

une situation que pourtant, en interne, personne nõignorait vraiment.  

 

1.2.3. UN REDRESSEMENT LENT ET INCERTAIN  

Pour lõensemble des acteurs ð Etat, RFF et SNCF-Infra ð lõaudit Rivier est lõoccasion dõune 

réorientation commune. En effet, si les intérêts divergents des deux entités nõont sur le fond 

pas vraiment changé, les constats et les recommandations de ce rapport font désormais 

figure de base de travail commun. 

Des moyens insuffisants 

Concrètement ce diagnostic désormais partagé va, dans les années qui suivent, provoquer 

plusieurs séries de changements importants tant du point de vue des moyens mis en ïuvre 

que du point de vue de lõorganisation du système ferroviaire :  

- En 2006, le gouvernement lance ainsi un « plan de rénovation du réseau » qui augmente 

fortement le niveau annuel des investissements de régénération : ceux-ci passent de 

900 millions dõeuros en 2005 à près de 1,7 milliards dõeuros en 2010 (soit, pour la 

période 2006-2010, un supplément de 1,8 Mds û). 

- A partir de lõannée 2006, les conventions de gestion SNCF-RFF deviennent 

pluriannuelles conformément aux prescriptions de lõaudit. 

- En 2008, est signé le contrat pluriannuel de performance entre RFF et lõEtat que nous 

avons déjà évoqué. Il sõen suivra notamment une forte progression des investissements 

(+ 7,3 Mds dõû de 2006 ¨ 2011) ð mais ceux-ci nõont quõun effet indirect sur la 

maintenance proprement dite. 

                                            
1 Lõannonce d®signe ici lõannonce des circulations lors des chantiers de maintenance (voir ci-dessous notre 

Chapitre 4). 



CHSCT EVO de lõISOF - SNCF ƀ Lõaccident ferroviaire de Br®tigny ƀ 

 Aptéis ƀ 24/10/2014 ƀ 38  

 

Le graphique ci-dessous met ainsi en évidence la lente évolution entamée à partir de 2006 : 

en valeur absolue, le montant total des dépenses engagées au titre de la maintenance a 

presque doublé entre 2006 et 2011. 

 

Mais surtout la répartition de ces dépenses a connu une importante évolution : ne 

représentant encore quõun peu plus dõun tiers des dépenses en 2006, les dépenses de 

renouvellement représentent désormais près de la moitié du total (lõaudit Rivier 

recommandait de passer à une proportion de 2/3). 

 

 

     

 

Ces différentes mesures incarnent dõimportants changements stratégiques, essentiellement 

tournés vers deux objectifs :  

V Une forte augmentation des régénérations (ou renouvellements) visant à retrouver peu à 

peu les niveaux de la fin des années 80 ð ce qui, en vertu des objectifs fixés par lõaudit, 

correspondait littéralement à un doublement du nombre de kilomètres de voie 

renouvelés (repasser de 500 à 1000 km de voie renouvelés par an). 

V La poursuite de recherches systématiques dõéconomies (essentiellement par 

lõintermédiaire de gains de productivité) visant à réduire globalement et à court terme les 

coûts de la maintenance. 

 

Du côté des renouvellements, la tendance va certes se redresser (à partir de 2011, les 

chiffres repassent au-dessus de la barre des 1000 km de voie renouvelés par an), mais 

lõinflexion est lente et surtout, elle reste peu significative en termes de rajeunissement du 

réseau : le retard pris est, comme nous lõavons vu, très ancien ; le rattrapage est donc 

nécessairement lui aussi très long à se faire sentir : 
« Cõest venu petit à petit, mais on avait pris entre 25 et 30 ans de retard ; ça ne se rattrape pas 

comme ça » (Direction).  

« On est parvenu à limiter le niveau de vieillissement, mais on nõa pas encore commencé à rajeunir le 

réseau ; or cõest cela quõil faudrait viser » (Direction). 

« Les chiffres ont commencé à se redresser en 2011 » (Direction). 
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Le graphique ci-dessous1 représente lõévolution sur la décennie du nombre de kilomètres de 

voies régénérés par an : on constate ainsi, à partir de lõannée 2006, le net infléchissement à la 

hausse dõune courbe demeurée stable entre 2000 et 2005. Mais en 2010, les chiffres atteints 

(776 km) sont encore assez éloignés des objectifs fixés ; le nombre de kilomètres de voie 

renouvelés demeurent même très nettement en dessous de la barre des 1000 km de voies 

renouvelés par an. Ainsi, sur le terrain, le retard ne se comble pas et le réseau continue 

donc à vieillir et à voir son état sõaggraver. A titre dõexemple, les lignes UIC 2 (comme celle 

sur laquelle a eu lieu lõaccident de Brétigny) ont vu leur âge moyen passer de 19 à 23 ans 

entre 2006 et 20112. 

 
Cõest que sur la période, la contrainte économique et financière demeure forte. En 

consentant à ces nouveaux investissements, RFF nõa guère pu améliorer sa situation 

financière : depuis sa création, son endettement ne cesse de sõaccroître3, non seulement en 

raison de lõaccroissement de ses charges (relatives à la maintenance du réseau), mais 

également en raison de la stagnation de ses recettes4. Loin de sõêtre atténuée, la pression 

économique sõest donc nettement accrue. Mais la structure du système demeurant 

inchangée, la divergence dõintérêts entre RFF et la SNCF-Infra persiste et les relations entre 

les deux acteurs vont par conséquent se tendre encore davantage5. 

 

En effet, à lõoccasion de la nouvelle convention de gestion et en contrepartie des efforts 

budgétaires engagés, RFF exige bientôt de la SNCF des efforts redoublés en matière de gains 

de productivité : de son point de vue, ceux-ci permettront, dõune part, de réduire 

directement les montants alloués chaque année à la maintenance et, dõautre part, de réduire 

les temps dõintervention sur le terrain (et, par là, dõoptimiser la disponibilité des voies 

ferrées et donc des sillons). Comme dõautres, cette question de la disponibilité des sillons 

                                            
1 Celui-ci est issu dõun document interne ¨ la Direction de lõInfra. 
2 Voir La productivité ̈ lõInfra, (Dossier du comité stratégique des 26 juin et 14 octobre 2011), p. 13. 
3 Entre 1997 (20,5 Mds û) et 2011 (28,6 Mds û), la dette sõest accrue de plus de 40%. Certains experts 

indiquent quõelle devrait dépasser les 50 Mds û ¨ lõhorizon 2025 (voir, par exemple, Olivier Faure, Rapport 

n°1395 fait au nom de la Commission des finances sur le projet de loi de finances pour 2014, Annexe n° 18).  
4 Non seulement lõEtat, se jugeant d®j¨ lui-même trop endetté, se refuse à assumer une quelconque part de 

cette dette ; mais surtout sa subvention ¨ RFF nõa cess® de diminuer ces derni¯res ann®es, ¨ mesure que RFF 

augmentait ses recettes en provenance des péages (Voir Olivier Faure, ibid.). 
5 Les années 2008-2011 sont caractérisées par une succession de recours juridiques et de luttes de pouvoir 

ayant généré une consommation considérable dõénergie. Selon la Cour des Comptes, plus de 200 personnes 

auraient été ainsi affectées à la gestion du dialogue entre les deux EPIC (pp. 26 et 27). 
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illustre bien à nouveau la divergence des points de vue ou des intérêts entre les deux 

acteurs :  

- Pour RFF, la commercialisation des sillons (péages) constitue un élément essentiel de ses 

recettes. 

- Pour la SNCF et les équipes de lõInfra, les sillons sont avant tout, lorsquõils sont libres de 

toute circulation, des plages de travaux possibles.  

Une nouvelle convention de gestion irréaliste 

La Convention de Gestion dõInfrastructure (CGI), désormais pluriannuelle, couvre la période 

2007-2010 : lõune de ses principales caractéristiques est dõimposer désormais à lõInfra des 

gains de productivité fixés à 15% sur 4 ans. Très ambitieux, lõobjectif est surtout assez 

largement « irréaliste »1 : aucune automatisation nouvelle ni aucune baisse significative des 
besoins ð au contraire ð ne permet de justifier de telles attentes2. 

 

Quoi quõil en soit, à partir de 2007, la Direction de SNCF-Infra met en place de profondes 

mutations afin de tenter dõatteindre les objectifs de réduction des coûts imposés par ses 

mandants (lõÉtat et RFF) :  

- du point de vue des ressources humaines, les embauches sont gelées et on assiste à de 

profondes réorganisations (fusions dõétablissements et création dõétablissements 

logistique) ;  

- du point de vue des activités proprement dites, la massification des travaux est 

généralisée dans une perspective dõindustrialisation de la maintenance (mise en place des 

SPRC3). 

 

Mais les résultats obtenus ont été très en deçà des objectifs. Alors que la nouvelle CGI 

intégrait une déduction de la rémunération correspondante à des réductions de coûts au 

rythme de 3,8 % annuels, les réductions de coûts réellement obtenues ne furent que moitié 

moins importantes : 1,9 % en moyenne par an sur la période 2007-20104.  

 

Comme le montre le graphique ci-dessous, cõest surtout sur la partie industrialisation (ou 

massification) que les prévisions vont se révéler intenables : dõune part, RFF nõa finalement 

pas accordé la totalité des plages travaux promises5 ; dõautre part, beaucoup des plages 

accordées ont été déplacées de la journée vers la nuit, ce qui a généré des coûts 

supplémentaires6. 

                                            
1 Ce terme a m°me ®t® employ® en interne par un audit r®alis® pour le compte du Conseil dõAdministration de 

la SNCF. 
2 Sur la d®cennie qui pr®c¯de les gains de productivit® de lõ®conomie franaise sont de lõordre de 1,5% par an. 
3 SPRC pour Schémas Pluriannuels de Répartition des Capacités : il sõagissait au moyen dõune programmation tr¯s 

anticipée de disposer, pour la maintenance, de plages horaires sans circulation plus étendues. Ceci permettait 

non seulement dõengager des travaux lourds plus facilement, mais surtout de pouvoir faire intervenir plusieurs 

activités sur un même chantier. 
4 SNCF Infra, La productivité dans la convention de gestion 2007-2010, dans La productivité ̈ lõInfra (dossier du 

comité stratégique des 26 juin et 14 octobre 2011). 
5 SNCF Infra, La productivité dans la convention de gestion 2007-2010 (10/10/2011). 
6 Indépendamment ici de la pénibilité largement accrue pour les agents en raison de la généralisation du travail 

de nuit (passé de 10 à 24% sur la même période). 
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Quoique moindres que prévu, ces gains de productivité auraient théoriquement dû 

permettre de réduire globalement les coûts de maintenance. Or , il nõen a rien été. En effet, 

sur la même période, on assiste à une hausse continue des coûts de maintenance ð hausse 

qui va en fait absorber les gains de productivité réalisés : 

- Dõune part, les gains de productivité (1,9% par an en moyenne) ont été à peine 

supérieurs à lõinflation annuelle (1,5% par an en moyenne sur la même période). 

- Dõautre part et surtout, le coût des facteurs de production de lõInfra a progressé de plus 

de 3 % par an entre 2006 et 20101. Sachant que les charges de personnel représentent 

70 % des coûts de la maintenance, cette hausse trouve son origine essentiellement : 

V dans le recours accru au travail de nuit (passé de 10 à 24% entre 2007 et 2010 selon 

les données de lõInfra et de 8 à 35% entre 2008 et 2011 selon celles de RFF)2 ; 

V dans lõévolution de la démographie de lõentreprise (les agents de plus de 50 ans sont 

passés de 18% en 2003 à 34% en 2010) ainsi que dans la réforme des retraites3 ; 

V dans lõaugmentation du taux dõencadrement qui est passé de 49% en 2003 à 58% en 

2010 en raison dõun besoin croissant de compétences dõencadrement et de la 

nécessité de renforcer les équipes à lõinterface avec RFF4. 
 

Parallèlement, comme nous le verrons5, lõeffectif a considérablement diminué. Entre 2000 et 

2010, les effectifs de la branche Infra (hors périmètre de la circulation ferroviaire) ont 

diminué de 5 300 agents environ, soit une baisse de 12,5 %6. Cette baisse a, en outre, 

doublement pénalisé les agents de la Voie : dõune part, la proportion du nombre 

dõencadrants a augmenté ; dõautre part, lõactivité de la Voie a été plus significativement 

touchée (-19% pour les métiers de la voie, contre -16% pour ceux de la caténaire et -13% 

pour ceux de la signalisation électrique). 

 

                                            
1 Rapport de la Cour des Comptes, p. 41 : les chiffres sont issus dõune ®tude r®alis®e en 2011 ¨ la demande de la 

mission de contrôle économique et financier des transports. 
2 SNCF Infra, La productivité dans la convention de gestion 2007-2010 (10/10/2011) p. 2. 
3 SNCF Infra, La productivité de lõInfra (1) (22/06/2011), p. 3. 
4 Voir Rapport de la Cour des Comptes pp. 48 et 49. Sur ce dernier point, le Rapport fait remarquer que plus de 

200 personnes auraient été ainsi affectées à la gestion du dialogue entre les deux EPIC (pp. 26 et 27). 
5 Sur cette question des effectifs, voir ci-dessous notre Chapitre 3. 
6 SNCF Infra : La productivité de lõInfra (1) (22/06/2011), p. 2. 
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Enfin, là aussi sur la même période, le volume dõactivité nõa cessé de croître1 : 

- 1 200 km de voies LGV nouvelles entre 2000 et 2010 (ce qui augmente la taille du 

réseau et donc lõentretien) ; 

- une forte activité liée à lõaugmentation des régénérations (suite au rapport Rivier) ; 

- la poursuite du vieillissement du réseau qui entraîne inéluctablement une hausse globale 

continue des besoins de maintenance. 

 

Ce sont ces différents éléments qui ont dõabord abouti à une « mise sous tension de lõappareil 

de production »2 avant de provoquer bientôt une véritable « saturation de lõappareil de 

production »3. 

Les renoncements, partie émergée de lõiceberg ? 

Cette saturation, doublée de la présence de plus en plus concrète des impératifs budgétaires 

et financiers, se traduit notamment à partir de 2011 : redevenues annuelles en raison des 

multiples dérives et imprévus de la période précédente, les conventions de gestion intègrent 

désormais un nouveau dispositif, les « renoncements »4. Le principe en est simple, mais il 

surtout très significatif de lõétat du réseau et des difficultés croissantes que les équipes de 

lõInfra rencontrent sur le terrain : il sõagit pour la SNCF-Infra de tracer et de signaler toute 

opération, renouvellement ou entretien que les moyens alloués (essentiellement par 

lõintermédiaire du forfait de la convention de gestion) ne permettent pas de réaliser ; ceux-ci 

se traduisent alors par des fermetures de lignes ou par des ralentissements.  

 

Les renoncements correspondent donc à une sorte dõofficialisation, de passage au grand 

jour, dõarbitrages qui étaient en fait réalisés depuis plusieurs années à bas bruit sur le terrain 

(notamment par lõencadrement de proximité) : lorsque les moyens manquent, il faut dõune 

part choisir ce que lõon ne fera pas (alors que les prescriptions ou les normes imposent de le 

faire) ; et dõautre part, en tirer les conséquences en termes de sécurité, ce qui revient à 

interdire les circulations, au moins provisoirement ou à ralentir les trains. La décision est ici 

plus que symbolique : plus aucun des acteurs nõignore ni l õétat du réseau et son 

inexorable vieillissement, ni l õinsuffisance des moyens, ni les enjeux de sécurité 

qui accompa gnent les diverses décisions prises.   

 

Formellement, les apparences sont sauves : les renoncements sõaccompagnent dans leur 

principe même de mesures de sécurité ; il sõagit le plus souvent de ralentissements, 

notamment sur les voies principales où les interdictions de circulation ne peuvent être que 

provisoires. Mais pour la première fois, les enjeux de sécurité liés au vieillissement 

inexorable  dõun réseau que lõon ne se donne pas les moyens de maint enir , 

apparaissent au grand jour . Or, en termes de prévention des risques, les conséquences 

sont en fait très lourdes :  

- La sécurité des circulations perd l õun de ces facteurs les plus protecteurs  : 

celle-ci ne peut plus vraiment être adossée à un état adéquat des installations 

matérielles ; elle ne repose plus désormais que sur le respect de règles de circulation 
(les ralentissements) que les opérateurs sur le terrain doivent tout à la fois édicter et 

respecter. 

                                            
1 SNCF Infra, La productivité de lõInfra (22/06/2011), p. 3. 
2 Ibid. 
3 Lõexpression se trouve dans le Rapport de la Cour des Comptes, p. 11. 
4 Les premiers eurent en fait lieu en 2008, mais sur des voies secondaires (UIC 7 à 9). 
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- En termes de culture de sécurité, les effets quoique sans doute plus anciens et plus 

difficiles à mesurer sont aussi très conséquents : sur le terrain, les agents (et plus 

particulièrement les jeunes embauchés) vont désormais sõhabituer à travailler sur un 

réseau où des défauts sont sciemment laissés sans correction, avec une prescription 

qui laisse enten dre que les écarts peuvent être acceptés.   

 

Ajoutons dõores et déjà ici que, comme nous le verrons1, les décisions relatives aux 

ralentissements sont elles-mêmes soumises à des pressions en raison des impératifs de 

ponctualité et de régularité que RFF impose par ailleurs à la SNCF du point de vue des 

circulations2. 

Le dernier audit « Rivier » 

La convention de 2011 est sans nul doute emblématique de la dernière période : chacun a 

désormais parfaitement conscience de lõétat du réseau, des difficultés rencontrées sur le 

terrain pour maintenir le r®seau en ®taté et des contraintes budg®taires renouvel®es que 

les récents efforts nõont pas vraiment permis dõassouplir. 

 

Restée très conflictuelle, la négociation de la nouvelle CGI aboutit ainsi à un compromis : la 

SNCF obtient de RFF une augmentation substantielle de sa rémunération sur lõentretien 

courant (+ 15%), mais elle sõengage à assurer « un volume de prestations au moins égal à celui 

de 2010 » ; il aurait sans doute fallu préciser « seulement égal à celui de 2010 », car le réseau 

poursuivant inexorablement son vieillissement, les besoins en maintenance ne stagnent pas, 

ils augmentent : 
« Lõajustement ne pouvant se faire sur les prix sõest effectué sur le volume, la SNCF ajustant à la 

baisse sa prestation à partir des années 2009 et 2010, (é) alors que le besoin dõentretien 

augmentait parallèlement avec la poursuite du vieillissement du réseau. Ces diminutions programmées 

de production, les « renoncements », se traduisent par une baisse acceptée de la performance du 

réseau, principalement sous forme de restrictions de circulation et de ralentissements »3. 

 

Cõest dans ce contexte quõen 2011, RFF décide de recourir à nouveau aux experts suisses de 

lõEcole Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL) afin de faire un bilan des actions mises en 

ïuvre et dõactualiser le diagnostic de 2005. Le second rapport Rivier est ainsi remis en 

octobre 2012.  

 

Du point de vue économique, il souligne dõabord « lõeffort substantiel » réalisé depuis lõaudit 

de 2005, mais constate néanmoins que celui-ci « nõa pas encore permis dõinverser la tendance 

au vieillissement ». Le nouveau rapport confirme ainsi sans surprise le précédent diagnostic :  
« La pérennisation du réseau ferré national exige lõinévitable poursuite de la montée en puissance des 

budgets consacrés au renouvellement » 4. 

 

En revanche, du point de vue de lõétat du réseau, il constate lui aussi la poursuite du 

vieillissement et lõinsuffisance des moyens mis en ïuvre. Plus pr®cis, les auditeurs notent en 
particulier que la hiérarchisation préconisée par le premier audit en matière de 

renouvellements nõa pas vraiment été suivie par RFF5 ; cõest sur les lignes UIC 2 à 4 (soit le 

                                            
1 Voir ci-dessous notre Chapitre 6.1. 
2 Cette pression est notamment relayée ou appuyée par les élus locaux et par le STIF en Ile-de-France. 
3 Rapport de la Cour des Comptes, pp. 32-334. 
4 Y. Putallaz (dir.), Audit sur lõétat du réseau (audit Rivier), sept. 2012, Synthèse page i. 
5 Ibid., p. 12 : « Lõaudit Rivier procédait à la hiérarchisation des renouvellements en fonction de la densité des 

circulations. Ainsi, la disponibilité des budgets étant contrainte, les investissements préconisés portaient en premier lieu 

sur le réseau structurant (LGV et UIC 2 à 4) ». 
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groupe auquel appartient la voie sur laquelle a eu lieu lõaccident) que lõécart est le plus 

manifesteé et le plus préoccupant :  
« Il sõagit naturellement des axes les plus chargés du réseau ; les risques liés à un vieillissement 

non maîtrisé sont nettement plus élevés que sur les axes secondaires (SNCFðInfra signale 

quõaujourdõhui 10% à 20% du linéaire des voies des groupes UIC 2 à 4 ont dépassé leur durée de vie 

économiquement raisonnable). Puis, la perte de substance que lõon constate engendre inévitablement 

une dérive des besoins dõentretien et favorise lõémergence du phénomène de mitage du réseau »1. 

 

Sans surprise, le rapport préconisait donc de ce point de vue2 « de stopper le vieillissement de 

la voie des axes structurants et de procéder au rattrapage de leur substance »3. Notons quõà peu 

près à la même période (en juillet 2012), le Rapport de la Cour des Comptes sõachevait sur une 
recommandation quasiment identique : 

« Dans le contexte de lõaggravation de lõendettement de RFF, concentrer en priorité les moyens 

financiers sur la préservation du réseau existant par rapport aux projets de développement, et, 

particulièrement, sur la rénovation du réseau structurant par rapport au réseau à faible trafic ». 

Les années 2012-2013 et le plan Vigirail  

Après les années 2005-2006, lõannée 2012 marque sans doute une nouvelle inflexion aussi 

bien du point de vue de la politique de maintenance que des moyens consacrés au 

rajeunissement du réseau :  

- La perspective dõune réunification de RFF et de SNCF-Infra sõest peu à peu précisée4 et 

de nouveaux modes de collaboration ont ainsi vu le jour entre les deux opérateurs5.  

- Un grand plan de modernisation du réseau (GPMR) a été commandé par le Ministre 

délégué chargé des Transports à RFF en octobre 2012. Finalisé en septembre 2013, soit 

quelques mois après la catastrophe de Brétigny, il devrait être actualisé tous les trois ans 

et concrétise de nouveaux moyens ainsi quõune « nouvelle stratégie de modernisation du 

réseau ». Consistant notamment en un investissement de 15 Mds dõeuros sur 6 ans, le 

Plan donne surtout la priorité aux investissements consacrés au réseau existant, en 

particulier en zone dense et dans les nïuds ferroviaires. 

 

Dans cette même perspective, et là aussi après lõaccident de Brétigny6, la SNCF et RFF ont 

présenté, le 9 octobre 2013, le plan Vigirail : consistant en un plan spécifique 

dõinvestissements de 410 millions dõeuros (sur la période 2014-2017), il sõarticule autour de 

six axes majeurs destinés à améliorer la sécurité du réseau7 :  

V Lõaccélération du renouvellement des aiguillages (passage de 300 à 500 par an dõici à 

2017) ; 

V La mise en place dõun contrôle et dõune analyse des rails par vidéo.  

V La traçabilité de la surveillance (introduction dõoutils numériques). 

V La mise en place dõune plate-forme dõécoute centralisant les anomalies constatées par 

les cheminots, les voyageurs ou les riverains. 

V Un renforcement des formations grâce aux nouvelles technologies. 

V Une simplification des référentiels de maintenance. 

                                            
1 Ibid., p. 13. 
2 Parmi diverses autres recommandations. 
3 Ibid., p. 14. 
4 Vot®e par lõAssembl®e au d®but de lõ®t® 2014, celle-ci sera effective au 1er janvier 2015. 
5 RFF et SNCF-Infra ont depuis 2010 mis progressivement en place un « nouveau partenariat industriel » (NPIC), 

concrétisé par la création dõune cellule commune de réflexion méthodologique, le « plateau commun ». 
6 Le Plan Vigirail a sans doute ®t® renforc® suite aux premiers retours relatifs ¨ lõaccident ; il avait cependant été 

conçu et préparé plusieurs mois avant. 
7 Sans recul, nous nõavons pu évaluer ici son efficacité. 



CHSCT EVO de lõISOF - SNCF ƀ Lõaccident ferroviaire de Br®tigny ƀ 

 Aptéis ƀ 24/10/2014 ƀ 45  

En termes de réalité opérationnelle, les derniers éléments chiffrés que nous avons pu 

recueillir (notamment grâce au graphique ci-dessous) montrent à la fois la timidité de la 

réaction des années 2005-2006 et le net redressement amorcé à partir des années 2011-

2012. 

 

Les donn®es que nous avons pu recueillir sur lõEtablissement ISOF concordent avec ces 

données nationales. Le graphique ci-dessous représente le nombre dõappareils de voie 

remplacés chaque année sur la zone de lõEtablissement depuis les ann®es 501 (pour plus de 

lisibilité, les années ont été regroupées par période de 5 ans) : 
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1 Les donn®es sont celles de lõEtablissement. Nous nõavons eu aucun moyen de confirmer leur fiabilit® sur une 

si longue période. 
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Le graphique est en fait tr¯s riche dõenseignements :  

- Il montre, dõune part, la lente et impressionnante baisse initiée à la fin de la décennie 90 

(au moment de la création de RFF). Le nombre dõappareils de voie renouvel®s chute de 

plus de 50%. 

- Il montre également combien, sur ISOF au moins, les « réactions è de lõentreprise ont ®t® 

faibles voire inopérantes : le nombre dõappareils remplacés continue à baisser nettement 

même après 2005 ; quoique de façon ralentie, il continue à baisser après 2012 et ce 

jusquõen 2014 (au total, en prenant une base de 90 à 100 appareils par période de 5 ans, 

le retard accumulé sur la décennie 2000 représente plus de 120 ADV). 

- Il montre enfin lõampleur du redressement entrepris, ou ¨ tout le moins envisag® pour la 
période 2014-2018 (le nombre dõappareils pour cette période désigne ceux dont le 
remplacement a ®t® confirm® ¨ lõ®t® 2014) et par l¨, ce qui aurait pu ou d¾ °tre fait plus 

tôt : si les perspectives sont confirmées (et si, sur le terrain les moyens opérationnels le 

permettent), le nombre dõappareils remplacés atteindra un niveau inédit. Cependant, en 

considérant le retard accumulé, cet effort devra sans doute être poursuivi sur le même 

rythme la période suivante. 

 

1.3. Conclusion   

Le rappel de cette histoire à la fois institutionnelle et économique est riche dõenseignements 

et permet surtout dõéclairer le contexte dans lequel est survenu lõaccident de Brétigny. 

 

Le premier de ces enseignements est à la fois dõordre politique et organisationnel : la 

création de RFF sõest traduite par la mise en place d õun système d e répartition 

des missions complexe et peu opérationnel. Très éloigné du terrain , de ses 

réalités  et de ses enjeux de sécurité , ce système a, pour lõessentiel , déterminé 

des orientations quasi -exclusivement guidées par des logiques d õéconomies et de 

baisse de coûts.  

 

Lõaudit Rivier de 2005 a révélé le double échec de ces orientations :  

 Sur le plan économique, les supposées baisses de coûts imposées pour des objectifs de 
court terme nõont jamais vraiment été pérennisées. Sur les 15 dernières années (depuis 

1998), les sommes allouées au réseau sont en fait restées stables (en euro courants). 

Dans le même temps, loin de se résorber, la dette de RFF sõest en fait nettement 

aggravée1 et la pression économique pesant sur le système dans son ensemble ne sõest 

donc pas atténuée. 

 Sur le plan industriel ou opérationnel, les conséquences sont à la fois plus lourdes et plus 

graves. Sur la période , en raison dõun niveau trop faible des renouvellements (en 
proportion comme en volume), lõétat du réseau sõest inexorablement  et 

durablement dégradé  : les composants ont vieilli (3 ans en moyenne sur lõensemble du 

réseau, près de 5 ans en moyenne sur les lignes des groupes UIC 2 à 4 ð la ligne Paris-

Limoges appartient au groupe UIC 2) et les exigences de maintenance sont devenues plus 

couteuses et de moins en moins facile à tenir. 

 

Ce vieillissement, continu sur la période, a eu deux séries de conséquences : dõune part, il a 

largement accru les besoins en entretien (ce qui a également eu pour effet de placer les  

                                            
1 Ceci est au moins en partie d¾ ¨ une forme de d®sengagement de lõEtat puisquõ¨ chaque fois que RFF 

r®ussissait ¨ accroitre ses ressources, lõEtat diminuait sa contribution. 
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équipes de terrai n en situation de régulier s débordement s et dõurgences 

répétées 1) ; dõautre part, il nõa cessé de peser sur les coûts réels de la maintenance. 

 

Cependant, sur la période, les effectifs ont été réduits ð et plus notablement encore à la 

Voie que dans les autres activités2 ð et le périmètre sõest agrandi (notamment en raison de la 

mise en service de près de 1 500 km de LGV). Cette situation, désormais connue de 

lõensemble des décideurs, a fini par saturer l õappareil de production de la 

maintenance  (particulièrement à la Voie) et par produire des conséquences sur les 

conditions de circulation elles -mêmes (renoncements et ralentissements). Sans 

conséquence apparente pour la sécurité immédiate, cette nouvelle logique a en fait 

gravement affaibli la logique de sécu rité du système.  
 

La fin de la décennie 200 0 et le début des années 2010 ont certes été marqués par un 

redressement lent et progressif . Mais celui-ci a été doublement freiné : dõune part, par 

une insuffisance de moyens qui, malgré lõinversion de tendance nõa pas permis de 

véritablement stopper le vieillissement du réseau ; dõautre part, en raison des exigences de 

productivité qui, imposées par RFF, ont induit une politique demeurée longtemps très 

restrictive en matière dõeffectifs. 

 

Du point de vue des conditions de travail, ces évolutions ont eu pour les agents sur le 

terrain des conséquences très lourdes et très longtemps ignorées :  

- les équipes, en raison de la baisse continue des effectifs, ont souvent été désorganisées 

(départs non remplacés, réorganisations dõétablissements, fusions dõéquipes, mobilité 

géographique accrue3, déficit chronique de comp®tencesé) ; 

- les agents constataient dans le même temps une augmentation du volume dõactivité et 

par là une dégradation de la qualité de la maintenance réalisée ; 

- les méthodes de travail ont été modifiées, notamment en vue de réaliser des gains de 

productivité ; 

- le travail de nuit est devenu de plus en plus important ; 

- dans un contexte de diminution de lõeffectif, les contraintes dõastreinte sont devenues de 

plus en plus fortes4. 

 

 

Cõest dõabord et avant tout dans ce contexte que lõaccident de Brétigny est 

survenu  en juillet 2013 . 

 

  

                                            
1 Voir ci-dessous notre Chapitre 3. 
2 Voir ci-dessous nos analyses au Chapitre 4. 
3 Notamment pour répondre à la massification et à lõindustrialisation des travaux. Voir par exemple le Rapport 

SECAFI, Situation et perspectives de lõactivité « Équipement » de la branche Infra SNCF, fév. 2011, p. 32. 
4 La moitié du personnel de production est affectée à lõastreinte avec des pointes à 117% sur le métier 

Caténaires qui est en sous-effectif : voir SNCF-Infra, Contraintes liées à lõastreinte et productivité (05/10/2011). 



CHSCT EVO de lõISOF - SNCF ƀ Lõaccident ferroviaire de Br®tigny ƀ 

 Aptéis ƀ 24/10/2014 ƀ 48  

Chapitre 2   
Lõorgani sation de la maintenance  

 

Lõanalyse des rapports complexes noués entre SNCF-Infra et RFF au cours de la décennie 

passée se révèle très éclairante : dõune part, la gestion du réseau ferré a singulièrement 

manqué de stratégie autant que de vision de long terme ; dõautre part et surtout, le réseau 

lui-même a vieilli ce qui sõest traduit à la fois par des besoins en entretien accrus et par un 

recul de la culture de sécurité. 

 

Dans un contexte de baisse des effectifs, cette situation a eu des conséquences sur les 

volumes et la qualité de la maintenance effectivement réalisée ainsi que sur les schémas 

organisationnels de cette maintenance. Ce sont ces conséquences en termes 

organisationnels que nous nous proposons dõexpliciter ici. 

 

2.1. Lõorganisation de l õInfra  à la SNCF 

2.1.1. LA BRANCHE INFRA  

Le groupe SNCF est depuis 2001 divisé en branches, aujourdõhui au nombre de cinq : 

- SNCF Infra1 ; 

- SNCF Proximités ; 

- SNCF Voyages ; 

- SNCF Geodis ; 

- Gares & Connexions. 

 

SNCF-Infra réalise, pour le compte de RFF, la gestion, lõexploitation et la maintenance du 

réseau ferré national. Elle est également dotée dõun centre dõingénierie spécialisé dans les 

infrastructures ferroviaires. En dehors des directions transverses (RH, SI, finances, 

communication et sécurité), lõInfra est structurée autour de trois Directions : 

- La Direction de la Production Industrielle (DPI) : y sont rattachés les quatre Territoires 

de Production (TP)2, les 30 Infrapôles3 et les 19 Infralogs. 

- La Direction de la Maintenance du Réseau (DMR) : elle élabore notamment les 

politiques de maintenance proposées à RFF et leurs conditions dõapplication. Elle 

comprend aussi les Directions dõAffaires INFRARAIL, Telecom et Informatique et la 

Direction des Achats de lõInfra. 

- La Direction Projets, Système, Ingénierie (PSIG) : elle a la charge des études (expertise 

sur les sujets techniques pointus) et la conception dõinfrastructures ferroviaires en 

France et à lõinternational (assistance à MOA, conduite de projets, développement de 

produits innovants, aide à la maintenance opérationnelle et à lõexploitation). Elle pilote 6 

centres dõingénierie et 18 pôles régionaux. 

 

                                            
1 Infra pour « Infrastructures ». 
2 Les 4 territoires de production : TP Ile-de-France créé en janvier 2014, TP Atlantique, TP Nord-Est-

Normandie et TP Sud-Est. 
3 LõEtablissement ISOF est lõun de ces 30 Infrapôles. 
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Direction de 

 lõinfra

Direction  projets, 

système, ingénierie

(PSIG) 

Direction de la 

maintenance du réseau 

(DMR) 
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production industrielle

(DPI)  

Direction déléguée 

ressources humaines 

Direction déléguée au 

syst̄me dõinformation 

Direction financière  

4 Territoires de 

production 

Direction de la 

communication 

30 Infrapôles 

19 Infralogs 

Direction de la sécurité 

 

 

Sous lõégide désormais des 4 Territoires de Production, lõensemble des équipes de terrain 

est donc réparti entre les 30 Infrapôles et 19 Infralogs. 

 

 Les Infrapôles sont les établissements de proximité qui ont la charge au quotidien de la 

maintenance du réseau. Ainsi, sur la partie du réseau correspondant à leur périmètre, 

leurs missions sont les suivantes : 

- ils assurent la surveillance  locale  du réseau et de ses installations ; 

- ils y interviennent, lorsque cela sõimpose, en maintenance corrective  ; 

- ils organisent conformément aux normes et aux référentiels la maintenance 

préventive  ; 

- enfin, ils ont la charge de lõorganisation et du bon déroulement des travaux de 

développement et de régénération  (renouvellements). 

 

 Les Infralogs ont succédé aux Elog ð pour Etablissements Logistiques ð qui avaient été mis en 
place en 2007 lors de la première grande réorganisation de la branche. Dès cette époque, 

il sõagissait, dans un souci de gains de productivité autant que dõefficacité opérationnelle, 

de concentrer et de mutualiser les engins et les moyens lourds à lõéchelle régionale : les 

trains-travaux, les divers engins dédiés à la maintenance (draisines, bourreusesé). La 

nouvelle organisation supposait en outre que des agents issus des établissements locaux 

de maintenance (les Even à lõépoque) soient transférés vers ces nouveaux établissements 

dõéchelle régionale. Outre la prise en charge des missions liées à la planification et aux 

interventions des engins, ces agents intervenaient ponctuellement en cas de chantiers 

massifiés ou sur des missions spécifiques à la demande des Even ; les Even conservaient 

cependant lõessentiel de la réalisation des missions de maintenance corrective et 

préventive. 

 

Créés lors de la seconde grande réorganisation de la branche, en 2010, les Etablissements 

Infralogs ont conservé les missions logistiques initialement dévolues aux Elog, mais ils ont 

surtout vu sõélargir le volume et le périmètre de leurs interventions de maintenance. 

Leurs missions sont donc  aujourdõhui les suivantes : 
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- la mise à dispositio n, à la demande des Infrapôles, de moyens spécialisés (agents, 

matériels, engins) ; 

- la réalisation dõopérations de maintenance que lui confient les Infrapôles parmi 

lesquelles le plus souvent les opérations de  maintenance  préventive 

conditionnelle . 

 

2.1.2. LõISOF 

LõEtablissement Infrapôle Sud-Ouest Francilien (ISOF) a été créé en 2009 par la fusion de 

deux anciens Even (Even PAI ð pour Paris-Austerlitz-Invalides et Even EVO ð pour Essonne-

Val-dõOrge). 
 

LõISOF est ainsi lõun des 30 Infrapôles dépendant de la DPI de lõInfra. Auparavant sous la 

responsabilité du Territoire de Production Atlantique (TPA), ses équipes dépendent depuis 

le 1er janvier 2014 (date de la création du TP-IdF) du Territoire de Production Ile-de-France 

(TP-IdF). 

 
En dehors des pôles transverses, chacun sur une mission spécifique (RH, Qualité-Sécurité, 

Gestion), lõEtablissement est composé de pôles dõappui et dõUnités de Production (UP) 

réparties à la fois en fonction de leur activité et de leur périmètre géographique. Les trois 

pôles dõappui sont les suivants : 

- le Pôle Programmation/ Planification/ Coordination (PPC) ; 

- le Pôle Maintenance et Technique (MT) ; 

- le Pôle Investissements/Travaux (IT)1. 

                                            
1 Nous reviendrons plus loin dans le chapitre sur les missions et les r¹les de chacun dõeux. 

DET
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En ce qui concerne lõactivité Voie, deux UP se partagent le périmètre de lõEtablissement, 

chacune sur les périmètres des anciens Even : PAI (Paris-Austerlitz-Invalides dont le 

périmètre commence à Choisy-le-Roi) et EVO (Essonne-Val dõOrge). Cette division tient en 

fait surtout à la particularité du secteur de PAI qui est presque tout entier sur le territoire 

parisien, cõest-à-dire sur des voies souterraines (« le tunnel ») dont le trafic est, au moins en 

journée, particulièrement dense. 

 

LõUP Voie EVO est divisée en 4 secteurs, chacun étant placé sous la responsabilité dõun 

dirigeant de proximité (DPx) : Brétigny, Juvisy, Etampes, Massy. Enfin, sous chaque DPx, le 

secteur est à nouveau divisé en périmètres locaux sur lesquels sont affectées des brigades 

encadrées par un chef dõéquipe (CEV). LõUP-Voie dõEVO compte 11 brigades : 2 à Brétigny, 4 
à Juvisy, 2 à Etampes et 3 à Massy. 

 

2.2. Maintenir un réseau en état  

La prescription de la maintenance, telle quõelle est conçue au travers des référentiels 

nationaux (IN), apparaît en forte tension avec les conditions de sa réalisation. De plus, lõécart 

constaté entre lõexpression des besoins de maintenance et la production réalisée est une 

manifestation de lõinadéquation entre lõ®tat du r®seau et les moyens mis en ïuvre pour le 

maintenir. Les aléas résultant de ce déséquilibre déstabilisent la programmation de la 

production et défavorisent une amélioration de la situation.  

 

Garantir la maintenance sur le périmètre pris en charge par lõUnité de Production Voie (UP 

Voie) Essonne-Val-dõOrge (EVO) de lõEtablissement Infrapôle Sud-Ouest Francilien (ISOF), est un 

objectif collectif fixé à ses équipes Voie1 conjointement avec celles de lõInfraLog Paris-

Atlantique (ILPA). 

 

2.2.1. LE PERIMETRE DE LõUP  VOIE EVO   

La partie du réseau prise en charge par lõunité de production voie (UP Voie) EVO 

commence au point kilométrique (Pk) 10,320 (secteur de Juvisy) et sõétend jusquõau 

Pk 82,000 (secteur dõEtampes) dans la direction des Aubrais, jusquõau Pk 74,000 dans la 
direction dõAuneau (secteur de Brétigny) et jusquõau Pk 120,100 dans la direction de 

Versailles-Chantiers (secteur de Massy). 

 

LõUP Voie dõEVO est notamment chargée de la maintenance dõune section de lõaxe Paris-

Bordeaux.  

 

                                            
1 Par convention, nous utiliserons le terme g®n®rique dõéquipe Voie pour parler dõune ®quipe dõagents de la Voie 

dõun secteur ou de plusieurs ®quipes au sein dõune UP Voie. 
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La maintenance du réseau est assurée par différentes spécialités : Voie, Signalisation 

Electrique (SE), Caténaire (CAT) et Signalisation Mécanique (SM). Lõanalyse qui suit concerne 

exclusivement la maintenance réalisée par lõéquipe Voie.  

 

2.2.2. SURVEILLER LES VOIES POUR LES MAINTENIR (ANALYSE DE LA 

PRESCRIPTION )1 

Surveiller le réseau, cõest surveiller la superstructure (la Voie), lõinfrastructure (les ouvrages 

dõart, les ouvrages en terre, les plates-formes) et lõenvironnement de la ligne. 

 

La voie est elle-même composée de divers éléments : les rails et leurs attaches, les traverses 

et leurs attaches, les appareils de voie, les joints, les appareils de dilatation, etc.  

Des modalités complémentaires de surveillance  

La prescription, en matière de surveillance de la voie, est structurée par un référentiel 

national2 qui est complété par un référentiel dõétablissement3 adaptant les directives 

nationales au contexte propre à lõétablissement. 

 

Elle définit plusieurs modalités complémentaires de surveillance : des Tournées de Surveillance 

Périodique (TSP) effectuées à pied, à bord dõengins ou en train4, des vérifications réalisées au 

cours des tournées (par exemple, sur des joints isolants collés ð JIC), des tournées 

« ultrasons »5, des tournées de conformité avant la saison chaude et des tournées de 
surveillance des rails aux premiers froids. Pendant la saison chaude, les tournées sont 

adaptées. En outre, une surveillance spécifique conditionnelle peut être déclenchée sur des 

critères de température6.  

 

Des objectifs de surveillance de la voie et de ses abords sont fixés aux agents dõéquipe et aux 

dirigeants. Les tournées de surveillance périodique ont pour objectif principal de vérifier que 

la sécurité des circulations ferroviaires est assurée. Elles concernent la voie, la plate-forme, 

les ouvrages et lõenvironnement de la ligne.  

 

Les tournées sur la voie et les appareils de voie (ADV) doivent permettre :  

- de déceler les défaillances qui pourraient se produire (ou évoluer) entre deux 

opérations de vérifications programmées et atteindre un niveau de dégradation tel que 

la circulation des trains ne puisse être admise ; 

- de sõassurer que les constituants de la voie et leurs assemblages ne vieillissent pas de 

façon anormale entre deux opérations de maintenance préventive ; 

                                            
1 Référentiels IN 00312 « Tournées de surveillance sur les lignes classiques à V < 220 km/h » (version 02 du 

06/03/2012) et INFRA-SOF IN 0022 « Tournées de surveillance de la voie et des abords » (version 03 du 

23/12/2013). 
2 Référentiel IN 00312. 
3 Référentiel INFRA SOF IN 0022. 
4 En complément des tournées à pied de contrôle visuel, dõautres tournées sont effectuées : avec un appareil à 

ultra-sons à pied ou sur un engin qui en est équipé, avec un engin ferroviaire spécialisé (« Mauzin » ou 

« Matisa è) capable dõenregistrer des param¯tres de la voie et dõanalyser automatiquement lõ®tat de certains 

constituants sauf pour les ADV.   
5 Les tournées « ultrasons è r®alis®es en train ®quip®, dõune part, et par un pi®ton ®quip® dõun appareil portatif, 

dõautre part, permettent de d®tecter des fissures dans les rails ®chappant ¨ un examen visuel. 
6 Référentiel INFRA-SOF IN 0039, « Tournées de surveillance particulière à la saison chaude » (Version 03 du 

06/05/2013). 
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- de détecter toute anomalie de la plate-forme susceptible de compromettre la sécurité 

des circulations ; 

- dõobserver lõensemble des installations de signalisation et de traction électrique.  

 

Les tournées aux abords doivent permettre de déceler des modifications de lõenvironnement 

des voies liées à des causes naturelles ou artificielles et des dysfonctionnements dõouvrages.   

 

Les tournées en train, ou en accompagnement dõengins de mesures, doivent permettre de 

contrôler, au travers des réactions dynamiques des véhicules, lõétat de la géométrie des 

voies (nivellement longitudinal, nivellement transversal et dressage1), dõavoir une vision 

dõensemble du parcours (zones glaiseuses, anomalies de matériel de voie, abords, talus, 
passages à niveau), de déceler des anomalies dans la sécurité des chantiers et dans le 

comportement des agents.  

Des objectifs complémentaires 

Concernant les tournées, la complémentarité des objectifs fixés aux agents et aux dirigeants 

vise à recueillir avec régularité des données fiables sur lõétat des voies, des appareils de voie 

(ADV) et des abords. Les modalités de prise dõinformation sur lõétat de la voie sont 

complémentaires : visuelle (tournées à pied), par ultrasons (tournées à pied et en train) et 

lors de tournées dõenregistrement nécessitant lõaccompagnement des engins de mesure. 

 

Des objectifs spéci fiques sont fixés à chaque dirigeant d õunité (DU) dans lõexercice de ses 

missions : mission dõencadrement et de mainteneur2, connaissance du patrimoine, contrôle du 

respect des règles de sécurité lors des travaux de maintenance.  

Sur ISOF, les tournées de dirigeants doivent être effectués par les DU suivants : chef dõunité, 

assistants dõunité, DPX, TO et TA.  

Le planning annuel, validé par le Pôle Maintenance et Technique (MT) de lõEtablissement, impose des 

tournées à pied non délégables à chaque dirigeant dõunité afin de « garantir une connaissance précise 

des installations et de leur environnement ainsi que lõévolution de leur état. »3. En outre, les tournées 

dõenregistrement avec engins de mesure doivent être accompagnées par un DU. 

Avant sa tournée, il doit notamment consulter le dossier des comptes rendus dans la base Tournées 

et le cahier des particularités4. Le dirigeant effectue toujours sa tournée à pied même si une tournée 

en train est prévue5. 

 

Un exemple permet dõillustrer la complémentarité homme - machine dans la prise en charge 

de la surveillance. La mesure sur la voie en charge à lõaide dõun train équipé pour la 

surveillance permet de détecter des anomalies pouvant être ignorées par un agent à pied 

notamment en matière de danse et de géométrie de la voie6. La détection dõune telle 

                                            
1 Un défaut de dressage de la voie se traduit par un mouvement latéral du train à son passage. 
2 Le terme renvoie ¨ une d®nomination fix®e par lõArr°t® dõaptitude du 30 juillet 2003 : « Mainteneur de 

lõinfrastructure : agent effectuant seul ou dirigeant des tâches de maintenance critiques pour la sécurité sur les 

installations techniques ou de s®curit® de lõinfrastructure, au sens du r¯glement de s®curit® de lõexploitation » (définition 

reprise dans le Référentiel IN 0114).  
3 Comme le pr®cise lõIN 00312. 
4 Le cahier des particularités est un document reprenant les éléments difficilement visibles ou identifiables 

naturellement sur le terrain et qui nécessitent une surveillance ou une action spécifique momentanée ou 

durable (IN 00312). 
5 Cf. IN 00312. 
6 La danse, mouvement vertical de la voie au passage dõun train, r®v¯le g®n®ralement un manque de ballast, une 

pollution à la glaise et/ou des anomalies dans les attaches et les ancrages de traverses. Une anomalie dans la 

géométrie de la voie concerne le nivellement longitudinal ou transversal, le dressage ou lõ®cartement. 
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anomalie par un engin de mesure doit être suivie dõune vérification par un agent à pied 

effectuant un contrôle visuel à lõaide dõoutils de mesure1 et permettant lõidentification de la 

section de voie concernée. Une intervention corrective est alors prévue en fonction du 

degré dõurgence qui lui est attribué. 

La programmation des tournées ð lõexemple des tournées à pied 

La programmation des tournées doit 

être établie avant la fin de lõannée 

précédente (A ð 1) et validée par le Pôle 

MT de lõEtablissement.  

Les tournées effectuées à pied sont 

représentatives de la mission de 

surveillance de lõéquipe des agents Voie2. 

Leur périodicité, exprimée en semaines, 

est établie par le Pôle MT en fonction 

notamment du groupe UIC3 de la ligne et 

de la nature du plancher4, qui sont 

associés à une criticité5 spécifique à lõIle-

de-France (pour les voies du groupe UIC 

1 à 4). 

La criticité  sõexprime par le produit de la probabilité 

dõapparition de la défaillance et de la gravité de la 

défaillance. La gravité de la défaillance pour le critère 

de sécurité est fonction notamment du type de 

circulation (avec voyageurs, avec matières dangereuses 

ou non) et de la possibilité dõun déraillement. La 

probabilité dõapparition dõune défaillance est fonction 

notamment des charges roulantes supportées, de la 

vitesse pratiquée, de lõâge et de lõétat de la voie, de 

son armement (traverses bois ou béton, poids du rail, 

BN ou LRS), du support de la voie, de son 

environnement, etc. Une étude conduisant à modifier 

la périodicité des tournées peut être nécessitée par 

une plate-forme instable, une zone dõarmement faible 

avec des circulations agressives, etc. 

 
Amplitude des périodicités de tournées à pied à effectuer sur les VP et leurs ADV6 

(En semaines) Périodicit é agent  Périodicité dirigeant  Périodicité ADV VP 7 

Minimum  4 12 2 

Maximum  8 24 5 

 

Les périodicités sont adaptées aux caractéristiques des sections de ligne à surveiller. Une 

périodicité élevée (fréquence faible) indique une moindre exigence de surveillance des 

installations qui résulte notamment dõune moindre sollicitation : voies de service (VS), 

appareils de voie sur VS (ADV VS) ou abords des voies.  

 
Autres périodicités des tournées à effectuer 

VS et ADV VS  agent  VS et ADV VS d irigeant  Abords ð agents En train 8 

2 mois / 6 mois 12 mois / pas de tournées 2 par an 8 semaines / 16 semaines 

 
LõUP-Voie EVO est composée de 4 secteurs, chacun placé sous la responsabilité dõun DPx. 

La surveillance de la voie est géographiquement répartie entre ces secteurs. 

                                            
1 Par exemple, ¨ lõaide dõun fleximètre ou dõune canne à boules pour rechercher des traverses « danseuses ».  
2 Les tournées à pied associées aux interventions de maintenance courante représentent la majeure partie des 

missions de lõ®quipe des agents Voie.  
3 Classification ®tablie par lõassociation professionnelle mondiale du secteur ferroviaire : International Union of 

Railways. 
4 La présence de traverses en bois ou en béton donnent lieu à la distinction entre deux catégories de plancher 

de lignes ou de sections de ligne : béton ou mixte. 
5 La criticité est définie dans lõIN 00312 ð Annexe 1. 
6 IN 0022 ð Annexe 2 : « EVO Périodicité des tournées de surveillance périodique à pied ».  
7 Tournée sur des appareils de voie (ADV) sur voie principale (VP) effectuée par un agent. 
8 IN 0022 - Annexe 5. 
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Tournées à pied par secteur - nombre de parcours avec une fréquence élevée 

Secteurs 

Nombre de 

parcours  

différents  

Nombre de parcours 

avec des voies du 

groupe UIC 1 -4 

Nombre de parcours 

avec une périodicité 

agent de 4 semaines  

Nombre de 

parcours avec une 

périodicité ADV 

de 2 semaines 

Brétigny 8 4 4 4 

Massy 8 7 6 6 

Etampes 11 11 11 8 

Juvisy 15 13 13 10 

 

Dans le tableau ci-dessus, les secteurs sont classés dans lõordre croissant selon lõimportance 

prise par une fréquence élevée de surveillance des voies et des ADV. Le nombre de 

parcours, totalement ou partiellement, concernés par une fréquence élevée représente au 

moins la moitié des parcours dõun secteur jusquõà la totalité (Etampes). 

 

Cette prescription indique la nature intensive de la surveillance à e ffectuer  dans 

chaque secteur. Elle rend compte de lõétat dégradé du réseau à maintenir. Au-delà de cette 

prescription fondant la surveillance, il doit être tenu compte dõéléments complémentaires 

comme les zones à évolution rapide (ZER) nécessitant une surveillance renforcée.  

Règles de réalisation des tournées et dõexploitation de leurs résultats  

Depuis quelques années, la nouvelle prescription1 concernant les tournées substitue la 

tournée-dirigeant à une tournée-agent sur le même parcours. En effet, la tournée-dirigeant 

dispense de la tournée-agent la plus proche dans le temps programmée la même semaine. Si 

une tournée (agent ou dirigeant) ne peut être réalisée au cours de la semaine prévue, elle 

doit lõêtre la semaine suivante. Elle ne doit pas être anticipée. 

 

La réalisation des tournées-agent au sein dõun secteur doit être répartie par nature et par 

type de tournées sur « étout agent ayant les comp®tences reconnuesé » au regard des 

objectifs de surveillance et des exigences pour lõEtablissement dõun compte-rendu de 

tournée2.  

 

Les tournées sont effectuées en cheminant dans la voie3 de manière à permettre un contrôle 

visuel éventuellement complété par un contrôle tactile4. Sur les plateformes à plus de 2 

voies, les tournées doivent être effectuées par groupe de deux voies contigües5, chaque 
tournée alternant la voie circulée parcourue6.  

 

Lõagent doit réaliser la tournée avec une liste des anomalies connues qui sont répertoriées 

dans lõoutil de suivi base Tournées. Chaque TSP doit faire lõobjet dõun compte rendu signalant 

les anomalies détectées dans les meilleurs délais.  

                                            
1 IN 00312 du 06/03/2012 (le changement de cycle des tournées est peut-être antérieur) et INFRA SOF IN 

0022 du 23/12/2013. 
2 Comme le précise lõIN 00312. 
3 La tournée doit être effectuée dans le respect des règles de sécurité du personnel décrites dans lõIN 00116 et 

lõIN 4342. 
4 Par exemple, un agent estimant visuellement quõune fixation de rail peut être desserrée vérifie son hypothèse 

en testant son serrage en tapant franchement avec un outil ou avec sa chaussure. 
5 Sauf sur les lignes ne pouvant faire lõobjet de tournées en train. Les tournées de substitution effectuées à pied 

sont à faire voie par voie.  
6 LõIN 00312 précisant lõinversion du sens du cheminement entre chaque tournée. 
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En cas dõanomalie nécessitant une intervention rapide, lõagent de tournée la signale au plus 

vite au dirigeant concerné et prend, si nécessaire, les mesures qui sõimposent vis-à-vis des 

circulations. Plus précisément, lõagent ou le dirigeant, constatant au cours de sa tournée une 

situation susceptible de créer un danger immédiat pour la circulation des trains, doit prendre 

« les mesures prescritesé pour couvrir les points dangereux » et fait « appliquer, le cas échéant, 

les dispositions pr®vuesé pour lõarr°t des circulations ou les limitations inopin®es de vitesseé »1. 

Informé par lõagent, le dirigeant concerné doit prendre les mesures correctives nécessaires.  

 

Sur lõétablissement ISOF, les délais dõamortissement2 de 

lõanomalie sont actuellement3 fixés à un maximum de 

10 jours pour une urgence U0, 3 mois4 pour une 

urgence U1 et 6 mois pour une urgence U2. Enfin, le 

dirigeant assure la traçabilité des amortissements des 

anomalies dans la base Tournées. 

3 niveaux dõurgence pour les 

délais dõamortissement  des 

anomalies détectées.  

U0  : 10 jours maximum 

U1 : 3 mois maximum 

U2 : 6 mois maximum 

 

Des écarts entre le niveau local et le niveau national 

Lõanalyse de la prescription de la surveillance au niveau local permet dõapprofondir certains 

des éléments traités dans le chapitre précédent.  

Dans le tableau ci-dessous, nous nous proposons de mettre en lumière la manière dont 

sõarticulent le niveau national et le niveau dõEtablissement de la prescription. Trois exemples 
permettent ici dõillustrer le rôle que joue lõEtablissement dans lõadaptation des directives 

nationales au contexte local. 

 

Le premier exemple (surveillance renforcée) illustre un renforcement de la prescription 

nationale afin de garantir la maîtrise des situations que lõEtablissement doit gérer.  

 

1er exemple : renforcement de la prescription 
IN 00312  

Prescription nationale  

IN 0022  

Prescription établissement  
Commentaires 

Des périodicités de principe de surveillance 

de la voie sont fixées en fonction de la 

catégorie UIC de la voie et de la nature du 

plancher5. Par exemple, la périodicité est de 

4 semaines pour une vitesse de ligne < 160 

km/h, un groupe UIC 1 à 4 sur un plancher 

béton de fabrication antérieure à 1980 ou 

sur plancher de bois. Elle est de 8 semaines 

avec un plancher béton autre.  

« Sur les groupes 1 à 4 de lõISOF les 

périodicités de principe de lõIN 312 sont 

respectées et pour la plupart dõentre elles 

revues à la baisse pour des raisons de criticité 

IDF. » La tournée B2 du secteur de Brétigny 

est notamment concernée par un cycle de 

surveillance renforcée. La périodicité de 

principe agent y est de 6 semaines alors que 

la périodicité retenue est de 4.  

Tout en 

respectant la 

directive nationale, 

la prescription 

dõétablissement 

renforce la 

surveillance en 

fonction du 

contexte local.  

 

Le deuxième exemple (tournées non-délégables) illustre une transposition stricte  de la 

prescription nationale tout en mettant en relief à lõattention du lecteur une disposition clé de 

celle-ci. Dans ce cas, il nõexiste pas dõécart entre le niveau national et le niveau de 

lõétablissement. 

                                            
1 Comme le pr®cise lõIN 00312, p. 8. 
2 Lõamortissement d®signe le fait de rem®dier ¨ une anomalie signal®e. 
3 Depuis 2014. 
4 Délai compatible avec les logiciels de programmation. 
5 Notamment en béton ou en bois. 
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2ème exemple : transposition de la prescription 

IN 00312  

Prescription nationale  

IN 0022  

Prescription établissement  
Commentaires 

Le référentiel dõorganisation de lõunité « imposera 

notamment au dirigeant dõunité un minimum de tournées 

non-délégables sur chacun des secteurs de lõunité. Pour 

garantir cette connaissance précise des installations et de 

leur environnement ainsi que lõévolution de leur état, ce 

minimum sera chaque année, sur proposition de lõunité, 

validé par le pôle de production. Ce minimum doit permettre 

également au dirigeant dõunité dõapprécier le niveau de 

qualité de la surveillance exercée par lõensemble de ses 

agents sur son unité ».  

« Lõarticle 2.1 de lõIN 312 sur les 

tournées non-délégables du DU 

sont vérifiées au travers du 

planning annuel validé par le pôle 

MT. » 1  

La prescription de 

lõétablissement 

reprend la 

directive nationale 

en insistant sur la 

référence à 

lõIN 00312 et en 

organisant la 

vérification. 

 

Le troisième exemple (tournées communes du dirigeant et de lõagent) illustre lõabsence de 

mise en ïuvre dõune disposition nationale. 

 

3ème exemple : absence de mise en ïuvre de la prescription  
IN 00312  

Prescription nationale  

IN 0022  

Prescription établissement  
Commentaires 

Sur un même parcours, la tournée dirigeant 

dispense de la tournée agent la plus proche dans le 

temps (programmée la même semaine). 

« Certaines tournées à pied du dirigeant dõunité ou de 

secteur doivent être effectuées en même temps que celle 

dõun agent dõéquipe voie afin de compléter les 

connaissances mutuelles de chacun. »  

Sur chaque parcours, sont intégrées dans un même 

planning les tournées agents et les tournées 

dirigeants ainsi que les tournées communes du 

dirigeant et de lõagent dõéquipe de la voie2. 

La prescription de lõEtablissement 

distingue systématiquement les 

tournées agents des tournées 

dirigeants. Aucune référence nõest 

faite à la prescription nationale en 

matière de tournées communes du 

dirigeant et de lõagent. 

Sur ce point, la 

prescription de 

lõEtablissement ne 

transcrit pas la 

directive nationale 

en ne reprenant 

pas lõorganisation 

de tournées 

communes du 

dirigeant et de 

lõagent3.  

 

Dans les deux premiers exemples, la Direction dõEtablissement jouit dõun degré limité 

dõautonomie afin de garantir une application adaptée des directives nationales au contexte 

local. Ces adaptations concernent la cohérence des objectifs de sécurité et de régularité des 

circulations (premier exemple), dõimplication de lõencadrement dõunité dans la connaissance 

de lõétat du réseau (deuxième exemple).  

 

Dans le troisième exemple, il sõagit dõune modalité de réalisation du métier : la surveillance 

est effectuée soit en commun (dirigeant et agent), soit seul. La non-transcription de la 

disposition nationale est contradictoire avec la hiérarchie existant entre les deux niveaux de 

prescription : les directives nationales sõimposent à lõEtablissement qui les décline en les 

adaptant à son contexte. Cette contradiction rend compte de difficultés compliquant la mise 

en ïuvre de lõintégralité de la prescription nationale au niveau de lõétablissement. En 

comparaison avec lõorganisation en vigueur jusquõà 2012, la substitution dõune tournée 
dirigeant à une tournée agent associée à lõabsence de la tournée réalisée en commun 

                                            
1 IN 0022, p. 4. 
2 IN 00312, pp. 7, 11 et 12. 
3 Cependant cette pratique a bien lieu sur au moins un des secteurs de lõEtablissement (Choisy-le-Roi). 
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(dirigeant et agent) a pour résultat de supprimer complètement une tournée agent sur 

chaque parcours.  

 

Ce dernier point sera lõobjet dõune analyse dans les chapitres consacrés à lõactivité des agents 

Voie (Chapitre 4) et à celle des Dirigeants de proximité (Chapitre 5).  

 

2.2.3. LõORGANISATION DE LA M AINTENANCE (ANALYSE DE LA PRESCR IPTION
1) 

La surveillance et la maintenance du réseau sont deux processus en interaction. Si la 

surveillance des installations (tournées à pied ou avec un engin de mesure, vérifications, 

visites) initie des interventions de maintenance, celles-ci sont aussi lõoccasion de recueillir 
des informations détaillées sur lõévolution de lõétat de la voie et de la plateforme. A partir de 

ces informations les paramètres de la surveillance peuvent alors être modifiés.  

Aspects généraux de la maintenance  

Lõobjectif général de la maintenance est ainsi formulé : « la politique de maintenance a pour but 

dõassurer au meilleur coût la sécurité des circulations et des personnes »2. Lõatteinte des 

objectifs fixés est, par conséquent, en tension permanente avec une économie de 

moyens .  

 

La maintenance des installations (voies, ADV, ballast, etc.) dans son sens générique, 

comprend lõentretien et la régénération dõinstallations (ou renouvellement). Cependant, le 

vocabulaire couramment utilisé au sein de lõInfra distingue la maintenance courante, la 

maintenance corrective et la régénération. 

Complémentarité des différents types de maintenance  

La maintenance préventive est systématique (MPS) pour les éléments dont lõévolution est 

indépendante du trafic. La maintenance préventive est conditionnelle (MPC) pour les autres 

éléments. Cependant, lorsque des incidents, survenant avec rapidité, échappent aux lois 

classiques de vieillissement des installations prises en compte dans le cadre de la MPC, un 

processus de maintenance corrective (MC) doit °tre mis en ïuvre. Par exemple, les 

remplacements de supports béton sont exceptionnels en maintenance prévisionnelle et 

essentiellement réalisés en MC suite à incident3.  

 

Concernant la MPS, les vérifications portent sur lõouverture ou lõassemblage des joints, les 

anticheminants, dispositifs de dilatation, les zones de respiration des longs rails soudés 

(LRS)4, les profils de ballast, les joints isolants, les abords des voies. Les interventions portent 

sur le rétablissement des jeux de dilatation, la visite et le graissage des joints, la remise en 

place des anticheminants, le rétablissement des profils de ballast, le démontage des joints 

isolants, les abords des voies.  

 

                                            
1 Référentiel IN 0114 « Recueil des prescriptions générales concernant les agents de lõéquipement ð Equipes dõentretien 

de la voie (EEV) » (Version 2 du 28/05/2009). 
2 Référentiel IN 0114. 
3 IN 0287, p. 12.  
4 Au sein des cat®gories de rails, les longs rails soud®s (LRS) dõune longueur minimale de 300 m sont distingués 

de barres normales (BN) ne dépassant pas 36m. Les LRS sont en cours de généralisation sur le réseau. 










































































































































































































































































































































































































































